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dans la seconde, ce qui est tout à fait particulier. Le fédéralisme russe 
est ainsi très inégalitaire, ce qui est sans doute moins logique, mais beau­
coup plus conforme à la réalité. 

b) Les fonctions de chef d'Etat. 

Abordant les pouvoirs du Présidium du Soviet suprême, M. Duverger 
distingue deux catégories de pouvoirs, les uns correspondant à la fonction 
habituelle d'un chef d'Etat ( droit de grace, nominations, etc.) tandis que 
d'autres dépassent les attributions normales du chef d'un Etat parlemen­
taire : révocation des ministres, référendum, interprétation des lois, röle 
suprême en matière militaire et diplomatique, droit d'annulation des ar­
rêtés et décisions illégaux du Conseil des ministres, et par là-même con­
fusion entre les pouvoirs exécutif et juridictionnel. 

c) Fédéralisme et exécutif. 

A propos du Conseil des ministres, !'auteur note que Ie fédéralisme y 
est introduit de deux manières : d'une part, !edit Conseil comprend les 
présidents des Conseils des ministres des républiques fédérées ; d'autre 
part, les ministres « fédéraux-républicains », de par leurs fonctions, doi­
vent coordonner l 'action des ministres qui dirigent, à l'intérieur de chaque 
république fédérée , la même branche de l'administration, ce qui est une 
nouvelle application du principe fédéral. 

d) Le Parti communiste, contrepoids à la diversité. 

Mais ce qui constitue un élément fondamental du « mécanisme pro­
fond » du système soviétique, c'est Ie parti communiste (PC) . Son exis­
tence et son röle sont d'ailleurs indiqués dans une phrase de l'art. 126 de 
la Constitution soviétique qui souligne que « les citoyens les plus actifs 
et les plus conscients appartenant à la classe ouvrière, aux paysans tra­
vailleurs et aux travailleurs intellectuels s'unissent librement au sein du 
PC de l'Union soviétique, avant-garde ..:!es travailleurs dans leur lutte 
pour la construction de la société communiste et noyau dirigeant de toutes 
les organisations de travailleurs, aussi bien des organisations sociales que 

des organisations d'Etat ». 

Par une intrusion permanente dans tous les rouages de la vie politique 
et sociale, Ie parti contribue à regrouper et cimenter les forces centrifuges 
dues à la composition de l'Union soviétique, forces dont la Constitution 
favorise !'autonomie et la dispersion, en raison de la division de I'autorité 
telle qu'elle est conçue à de nombreux échelons territoriaux et adminis­
tratifs. 

Mais, comme l'écrit encore M. Duverger, « ce gigantesque mouvement 
centrifuge est compensé par la force centripète du PC : derrière Ie Prési­
dium, les ministres, les Soviets, à tous les échelons, se retrouvent les 
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dignitaires du Parti, pratiquement désignés par les organes supérieurs et 
capables ainsi de diffuser, à travers !'ensemble du pays et de ses multiples 
institutions, les mêmes directives, émanées du Secrétariat et du Polit­
buro » ( 9) . 

Si l'on considère enfin qu'à coté du PC, une police politique pousse ses 
ramifications dans tous les secteurs de la société, on conviendra sans peine 
que ces deux organisations représentent des éléments d'unification et de 
centralisation qui compensent largement les potentialités d'autonomie et 
de libéralisation contenues dans le système fédéral soviétique. 

e) Un autre ciment de l'Union : la langue russe. 

La Constitution soviétique reconnaît aux citoyens des républiques fédé­
rées et des autres subdivisions territoriales - généralement basée5 sur la 
prédominance d'une communauté ethnique ou linguistique - le droit 
d 'user de leur propre langue dans leurs rapports avec l'administration, la 
justice, et de recevoir, de même, communication des lois de l'Union et de 
la république, dans la langue de leur région. 

L'art. 40 dispose en effet que les lois adoptées par le Soviet suprême 
de l'URSS sont promulguées dans les langues des républiques fédérées, 
sous les signatures du président et du secrétaire du Présidium du Soviet 
suprême de l'URSS. 

L'art. 110, relatif à la procédure judiciaire, stipule que celle-ci se fait 
dans la langue de la république fédérée ou autonome, ou de la région 
autonome. 

Enfin, l'art. 121 garantit le droit à l'instruction, entre autres « par l'en­
seignement scolaire en langue maternelle », enseignement qui est J'ailleurs 
dispensé dans plus de cinquante langues des peuples de l'URSS. 

Néanmoins, des écoles secondaires ou supérieures en langue russe exis­
tent partout et, généralement mieux pourvues, elles encouragent ainsi indi­
rectement les études dans cette langue. En outre, la mobilité sociale. la 
perspective de promotions dans la hiérarchie administrative de l'Union, 
dans la carrière politique ou autre, font du russe un instrument indis­
pensable d'élévation sociale. 

Le service militaire enfin réalise, en Union soviétique, un brassage 
social et ethnique dont on n'a qu'une faible idée dans nos pays. D'une 
durée de deux ou trois ans, selon les armées, il soude indistinctement des 
individus issus de la centaine de nationalités ou d'ethnies qui composent 
l'Union soviétique. lei encore, la langue russe est le véhicule essentie! au 
sein de la vaste organisation militaire soviétique. 

(9) DUVERGER M. : op. cit., p. 109. 
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On imagine sans peine les difficultés gigantesques que provoquerait 
l'usage, par chaque citoyen, de sa langue maternelle, en particulier dans les 
nombreux contacts qu'ont les Soviétiques, surtout aux niveaux élevés, 
dans les divers secteurs de la vie politique, économique et sociale. 

C'est pourquoi une langue véhiculaire est indispensable à la fédération. 
Il était normal que, par Ie poids de la population grand-russe, Ie russe 
s 'imposat. 

Ce fait est aujourd'hui acquis, même s'il lui est donné une apparence 
volontariste : 

« Toutes les nations et ethnies de l'URSS ont volontairement choisi la 
langue russe comme instrument de communication qu'elles utilisent pour 
leurs contacts et leur coopération. La langue russe est donc devenue un 
puissant instrument de liaison et d'union des peuples soviétiques, un 
moyen d'accéder aux meilleures réalisations de la culture nationale et 
mondiale » ( 10 ) . 

II. Un modèle possible pour l'Europe ? 

l. LE PROBLEME MULTINATIONAL 

Fédéralisme classique, juridique ou ethnique, Ie fédéralisme soviétique 
est une réalité. 

En dépit du monolithisme réalisé par Ie truchement du parti et de 
l'idéologie communistes, la formule soviétique du fédéralisme é'thnique 
représente une solution satisfaisante, même si, de temps à autre, les 
remous qui surviennent ei et là ( pays haltes, Géorgie) et aussitöt jugulés, 
révèlent un malaise, dû en ordre principal au système centralisateur du 
Parti qui empêche ainsi la souveraineté reconnue en droit aux parties 
fédérées de s'exprimer dans les faits. 

a) Similitude Europe - URSS. 
Partant de la constatation que l'URSS est une fédération qui se dé­

nomme « Etat multinational », et qu'un certain nombre de pays européens, 
actuellement groupés dans la CEE, pays « déterminés à établir les 
fondements d'une union sans cesse plus étroite entre les peuples euro­
péens » ( 11), envisagent une union politique dont on s'accorde à recon­
naître qu'elle revêtirait d 'abord une forme confédérale, il est dès lors raison­
nable - et même nécessaire - d'envisager une évolution possible de cette 
confédération, soit en la concevant sous différents aspects, soit en imagi­
nant les formes possibles d'une fédération à laquelle elle pourrait aboutir. 

(10) U.R.S.S. 12 (Moscou, A.P. Novosti), p . 13. 
(11) Préambule du Traité de Rome ins tituant la C.E.E. 
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Quoi qu'il en soit, le problème posé par l'existence en Europe non­
communiste d'un certain nombre d'Etats-Nations, au sein desquels des 
communautés culturelles, linguistiques ou ethniques manifestent des vel­
léités d'autonomie, ne laisse pas de faire apparaître une certaine similitude, 
dans la perspective d'une union fédérale ou confédérale, avec Ie cas de 
l'Union soviétique qui a dû, à !'origine, résoudre cette question essentielle 
de la plurinationalité. 

b) Une ,fédération ethnique . 

Un auteur français, Guy Héraud, a étudié plus particulièrement Ie pro­
blème des ethnies en Europe et développé une théorie de l'intégration 
tenant compte de eet aspect des choses. Selon lui, trois sortes d'Europes 
sont concevables d'après la nature de l'articulation fédérale : celle des Etats 
historiques, première étape inévitable ; celle des régions économiques et, 
enfin, celle des ethnies ( 12) . 

Dans cette dernière perspective, les regrons monoethniques seraient 
groupées au sein de nations culturellement homogènes, dont l'union con­
stituerait l'Etat fédéral. 

Guy Héraud voit la répartition des pouvoirs selon un schéma fédéral 
assez classique : la collectivité de base, la commune, disposerait d'une as­
semblée municipale ; la région serait pourvue d'un parlement bicaméral 
et d'un gouvernement régional ; la nation, d'un conseil culture!, et la fédé­
ration, d'un parlement tricaméral et du conseil fédéral. Enfin, la Cour 
suprême serait l'organe juridictionnel constituant l'ultime recours pour tout 
individu, groupe ou collectivité. 

c) Importance de l'intégrité culturelle. 

Dans un autre ouvrage ( 13), Ie même auteur soulève la question de 
savoir si Ie respect de la diversité linguistique est compatible avec l'indis­
pensable unification de l'Europe. Une analyse très développée l 'a convaincu 
que la réponse à cette question est affirmative et que « l'unification de 
l 'Europe ne saurait, sans grave dommage, mettre en péril la fine mosaïque 
qui fait la richesse singulière de ce continent ». 

Partant du principe que la langue est Ie critère Ie plus significatif de 
l'ethnotype d'une nation, Guy Héraud en conclut qu'elle doit prendre place 
à cöté des institutions sociales, juridiques et politiques de la nation. 

Aussi, dans l'union fédérale européenne envisagée, les collectivités fédé­
rées devraient être axées sur les ethnonations, en respectant leur langue, 
critère essentie! de leurs délimitations territoriales au sein de la fédération. 

(12) Cfr. G. HERAUD : L es principes du f édéralisme et la fédération eur opéenne, 
Pari s, Presses d 'Europe, 1968. 

(13) G. HERAUD : Peuples et langues d'Europe, Paris, Denoël, 1966, p. 141. 
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Dans cette perspective, Ie modèle soviétique présente quelque intérêt 
et une union européenne gagnerait à s'inspirer de l'une ou de l'autre for­
mule. Ce sera l'objet des paragraphes suivants. 

Jl. LES VOIES POSSIBLES DE FEDERATION 

a) La situation actuelle. 

La CEE, selon la volonté exprimée par ses créateurs et leurs héritiers, 
doit constituer une étape dans la construction qui mène à la confédération 
et ensuite, peut-être, à la fédération européenne. 

Sa structure constitutionnelle fait apparaître certaines caractéristiques 
fédérales. Elle prévoit, par exemple, que son droit prévaut, en matière 
communautaire, sur celui des Etats. Un rapide examen de ses organes per­
mettra de mieux déceler leurs potentialités à eet égard. 

La Commission incarne et représente les intérêts supérieurs de la Com­
munauté, sur les plans interne et externe. Elle est indépendante des gou­
vernements des Etats membres et elle a un caractère strictement collégial. 
Elle détient les pouvoirs d'initiative, de décision et d'exécution. 

Le Conseil est l'organe fédéral de la Communauté, formé des représen­
tants des Etats-membres. Il a un röle d'initiative et de conciliation entre 
les intérêts des Etats. Ses décisions sont prises Ie plus souvent à l'unani­
mité. Un comité de représentants permanents, en abrégé « Coreper », 

assure au Conseil un fonctionnement continu. 
Le tandem Commission-Conseil est Ie centre moteur de tout Ie système 

institutionnel de la Communauté et un de ses aspects les plus originaux. 
Bien qu'un strict équilibre soit prévu entre les deux organes, Ie role du 
Conseil a pris de plus en plus d'importance dans les faits. 

L'Assemblée parlementaire exerce Ie controle démocratique de !'ensem­
ble. Elle est composée de représentants désignés par les parlements natio­
naux et n'a qu'une audience limitée, vu son röle consultatif. 

La Cour de justice, organe juridictionnel, est chargée d'assurer Ie respect 
du droit dans l'interprétation et l'application des traités. 

Ces institutions reflètent un certain particularisme ( notamment leur 
exécutif à deux têtes, comme I' Aigle autrichien ! ) et il est difficile de leur 
attribuer les caractéristiques de tel système, fédéral ou confédéral. 

Pour Guy Héraud et quelques auteurs, elles relèvent du type confédé­
ral ; pour d'autres, elles présentent plusieurs caractéristiques du type fé­
déral : immédiateté de certaines décisions, composition du Conseil, etc. 

Plus généralement, on qualifiera ce système de fédéralisme fonctionnel. 

b) L' évolution vers l'union politique. 

Les institutions actuelles offrent des possibilités évolutives vers I'une 
ou l'autre forme de fédéralisme, mais son indication est imprévisible et il 
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est probable que le fédéralisme européen présentera une forme originale, 
issue du particularisme actuel des institutions communautaires. 

Des principes peuvent dès à présent être dégagés, qui seraient sans doute 
maintenus dans les premières phases d'une formation fédérale ou confé­
dérale. 

En premier lieu, comme Ie préconise le rapport Vedel, l'association 
du Conseil et de la Commission devrait rester une des bases fondamentales 
du système communautaire, de façon à garantir l'intérêt commun d'une 
part, celui des Etats membres de l'autre. 

Ensuite, il conviendrait de rendre à la Commission son vrai role poli­
tique et de donner plus de relief à son président, par le procédé de l'in­
vestiture. 

Le Conseil, de son coté, pourrait peut-être bénéficier de l'apport de 
ministres européens, dont le role serait à préciser. Le Parlement, enfin, 
élu au suffrage universel, verrait ses pouvoirs accrus. Quant aux confé­
rences présidentielles ou sommets européens, une institutionnalisation 
pourrait être envisagée, qui préfigurerait une sorte de présidence collective, 
comme en Yougoslavie, ou de Conseil fédéral à la mode suisse, Conseil 
ayant les attributions de chef d'Etat européen, quitte à faire les accommo­
dations nécessaires sur le plan interne des Etats. 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement n'ont pas précisé, lors du sommet 
d'octobre 1972, à Paris, la façon dont ils envisageaient l'Union européenne 
prévue au par. 16 de la déclaration finale et ils s'en remettent aux institu­
tions à eet égard, en les priant d'élaborer un rapport sur Ie sujet. La 
Conférence de Copenhague, en décembre 1973, n'a rien apporté de neuf 
si ce n'est l'intention renouvelée de parvenir à une union européenne et 
la décision d'accélérer les travaux dans ce but. Depuis, le Conseil a chargé 
Ie Coreper de préparer un rapport à soumettre à la prochaine conférence 
présidentielle de Bonn, dont on voudrait espérer quelque résultat tangible. 

Une observation attentive des positions des différents Etats membres 
durant la dernière décennie ne laisse malheureusement pas augurer des 
transformations spectaculaires dans la réalisation de cette union et il est 
probable qu'à ses débuts en tout cas, elle revêtira la forme d 'une timide 
confédération. 

Dans cette perspective, on voit difficilement se créer de nouvelles insti­
tutions, ou évoluer radicalement les institutions présentes, et c'est sans 
doute par une évolution du Conseil des ministres actuel, jointe à une in­
stitutionnalisation de la Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement, 
que l'on s'acheminera vers cette union politique européenne, qui pourrait 
s'apparenter au plan Fouchet du début des années soixante, ou à l'une de 
ses variantes. 
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c) Au-delà de la confédération. 

Une Europe véritablement fédérale doit s'écarter plus hardiment des 
institutions communautaires telles que nous les connaissons, sans pour 
autant négliger de s'inspirer de leur esprit . 

A eet égard, Ie modèle soviétique présente quelque utilité : on pourrait 
concevoir un Conseil des ministres unique englobant les membres de l'ac­
tuelle Commission. Le fédéralisme y serait introduit par la dualité d 'in­
térêts : le communautaire par les membres de la Commission ( les minis­
tres fédéraux-républicains en URSS) et celui des Etats par des ministres 
européens représentant leur pays ( les premiers ministres des républiques 
fédérées en Union soviétique), les premiers ministres étant ici membres 
du Conseil des chefs d'Etat ou de gouvernement assurant la présidence 
collective. 

Sans doute n'est-ce pas là un fédéralisme dualiste pur ( ce que semble 
préconiser G. Héraud, dans son exécutif fédéral) mais toute la nuance 
réside dans la répartition des compétences. 

Le Parlement européen, lui aussi, devrait s'éloigner de sa forme actuelle 
et englober au moins deux Chambres ( G . Héraud envisage un parlement 
tricaméral, incluant un Conseil économique et social), et le fédéralisme 
soviétique n'a rien que de très classique à eet égard, à cette exception près 
- qui est d'importance - que l'égalité des parties n'est pas respectée, 
du fait de leur composition « plurirégionale » interne. 

A coté d'une Chambre élue au suffrage universel, et représentant !'en­
semble de la fédération, il est permis d'imaginer une Chambre des Etats, 
au nombre de voix égal, mais incluant le cas échéant des sous-collectivités 
fédérées ( provinces ou régions) disposant, elles aussi, d'un nombre de voix 
qui serait à déterminer. 

Une Cour suprême, enfin, serait l'organe juridictionnel ultime auquel 
pourrait avoir recours tout individu ou toute collectivité. 

III. CONCLUSIONS 

Le schéma ci-dessus est forcément simplifié mais le lieu n'est pas, dans 
un travail extrêmement limité, de développer de longues considérations 
sur une hypothétique union fédérale européenne, à partir d'un modèle de 
fédéralisme ethnique ( l 'Etat multinational soviétique) dont on a vu le 
particularisme et les raisons de sa cohésion. 

Cependant, à la lumière de l 'étude du fédéralisme soviétique et à la 
lecture d'auteurs tel que Guy Héraud, une évidence apparaît nettement, 
celle de l 'importance primordiale du critère national, ethniqµe ou linguis­
tique, peu importent les termes car ils traduisent un même sentiment 
d'appartenance à une communauté déterminée. 
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C'est pourquoi c'est notre conviction que, sans aller jusqu'à une F.urope 
des ethnies qui implique une transformation totale, sinon la disparition, 
des Etats-nations actuels de l'Europe, une formule doit être trouvée qui 
permette, tout en sauvegardant, fût-ce partiellement, la souveraineté des 
Etats actuels, d'accorder une certaine autonomie aux régions ethniques 
d'Europe au sein d'un éventuel Etat fédéral. 

C'est dans ce sens que s'orientent les quelques idées exprimées <lans ce 
travail. Elles ne seraient pas complètes cependant si l'on n'y ajoutait une 
dernière considération. 

Dans une fédération des Etats et des régions d'Europe se posera inévi­
tablement le problème d'une langue de contact entre les peuples qui la 
composent. Si le système fédéral doit tendre à préserver la langue et la 
culture de chaque partie fédérée, une union et un progrès véritables ne 
sont pas concevables sans un instrument de dialogue, de contact, sans une 
langue unique qui permette à tous les citoyens européens de se compren­
dre, quelle que soit leur appartenance régionale. 

Les grandes fédérations n'échappent pas à ce problème et sa solution 
suscitera bien des controverses. Bilinguisme et plurilinguisme présenteront 
toujours quelque inconvénient, ne fût-ce que par le choix des langues à 
promouvoir. 

L'imposition de fait de la langue d'une des parties constituerait une 
inégalité flagrante à l'égard des autres. Le fait qu'en URSS, la langue 
russe se soit imposée traduit bien la domination de la nation grand-russe, 
majoritaire, sur le reste de l'Union. 

La seule solution équitable consiste en une langue neutre et nous rejoi­
gnons Guy Héraud à eet égard. Quant au choix d'une telle langue - latin 
ou espéranto - il est secondaire. Seul compte Ie principe, dans un souci 
de stricte égalité entre les parties fédérées, égalité sans laquelle il ne peut 
y avoir de vrai fédéralisme . 

Cependant, dans ce domaine comme en d'autres, les meilleures idées 
ne peuvent être traduites en actes sans l'indispensable volonté politique 
des gouvernants, seule capable de créer les institutions nécessaires à la vie 
d'une Europe nouvelle. 

Des institutions qui reflèteraient les deux principes-clés du fédéralisme : 
autonomie et participation des différentes collectivités, dans un souci d'éga­
lité maximum, seraient certes garantes de succès d'une future fédération 
européenne et offriraient sans doute un gage de cohésion plus sûr que Ie 
centralisme autoritaire d'un parti dont l'existence est incompatible avec 
!'humanisme dont se réclament à juste titre les peuples d'une Europe libre 
et véritablement démocratique. 
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Surnmary. 

Could Soviet federalism provide a pattern for a European Union? 
The similarity between the national diversity of the Soviet U nion ( this 
multinational state) and that of Europe could lead us to think so. 

A careful examination of So viet federalism reveals certain particularities 

which could be adapted to a federal Europe, but the most powerful element 
of centralisation and unity in the USSR is the Communist Party, besides 
a tough politica! police and a common language - Russian - anather 
cement of the U nion. 

Bearing in mind the present institutions of the European Community, 
it is difficult to imagine an evolution towards such a federal state. 

Nevertheless, if some principles were applied, such as the safeguard of 

the common interest as welt as that of the member-states, it may be hoped 
to go further than a timid confederation. 

In such a prospect, some institutions of the Soviet Union could be taken 
as examples and an institutionalisation of the present « summit » confe­
rences could be imagined to act as a European collective head of state, in 
the same way as the Presidium of the Supreme Soviet of the USSR. 

Furthermore, Europe would need a common language and this should be 
a neutra! one ( latin or esperanto), so as to achieve among member-nations 
strict equality, for this is an element of success as are two other basic 
principles of federalism : autonomy and participation. Since the Commu­
nist Party just would not fit within a free and democratie Europe, it is in 
the above principles that the Community should seek the ferments of its 

union. 

* 



Le contraste entre communauté et société 

en tant qu'exemple 

d' une distinction dualiste 

Réflexions à propos de la structure et du sort 
de ce type d'antithèses. 

par Carl SCHMITT, 

Professeur de drolt constitutionnel et de drolt international public. 

* 
En guise de justification. 

Il y a quelques années déjà, Ie philosophe et essayiste Jean-François 
Revel ( 0 1924) , auteur du livre controversé « Ni Marx ni Jésus » 

(1970) (1), s'est efforcé de démontrer, exemples parfois stupéfiants à 
l'appui, qu'en France, Ie retard en ce qui concerne la traduction de 
travaux étrangers importants serait un grand principe, instauré et respecté 
par ceux qui détenaient ou détiennent encore Ie monopole du savoir 
dans les différentes disciplines scientifiques ( 2). Je suis mal placé pour 
apprécier à sa juste valeur pareil jugement, sacrilège et iconoclaste à la 
fois. Mais il m'étonne tout de même d'apprendre, rien qu'en feuilletant 
un numéro récent d'une revue sérieuse, qu'il a fallu attendre 1964 pour 
que « Animal Farm » ( 1945) de Georges Orwell ( 1903-1950) soit 
traduit en français, tandis que la première traduction intégrale du célèbre 
« Léviathan » ( 1651) de Thomas Hobbes ( 1588-1679) n'a été éditée 
qu'en 1971... ( 3). Je reste également rêveur devant Ie fait que Giovanni 
Busino ( 0 19 32) a eu tant de peine à faire traduire en français « Fatti e 
teorie » ( 1920) , Ie dernier livre de Vilfredo Pareto ( 1848-1923) restant 
en souffrance ( 4). Et à !'occasion de la parution ( 197 4) d'une traduction 

(1) Jean-François REVEL, Ni Marx ni Jésus. La nouvelle révolution mondiale es t 
commencée aux Etats-Uni.s, P aris , Laffont, 1970. 

(2) Jean-François REVEL, Pourquo-i des philosophes. Sl. La cabale des dévots, 
Parls, Pauvert, 2e éd. = 1965, 304 p. Cf pp. 171-193. 

(3) Oontrepoint, no 14, mal 1974, p. 52 n ote 24, e t p. 168 note 26. 
(4) Bien que la première traduction allemande d 'un livre de Pareto, digne de ce 

nom, date de 1955, Il existait déjà à ce moment au moins s ix thèses de doctorat 
allemandes entlèrement consacrées au sociologue italien. Jusqu'à présent, la France 
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tardive du livre fondamental de Karl Raimund Popper ( 0 1902) « Logik 
der Forschung » (1934) ( 5), on pouvait lire ce qui suit dans les colonnes 
du journal Le Monde : « Considéré souvent comme un des théoriciens 
officiels du réformisme libéral, Karl Popper appartient simultanément 
au monde de la philosophie politique et à celui de la philosophie des 
sciences. Le seul de ses ouvrages à avoir été traduit en français avant 
« La Logique de la découverte scientifique » étant « Misère de !'histo­
ricisme » ( Plon, 1956), on peut supposer qu'il est plus connu ( ou plus 
exactement moins ignoré) dans notre pays sous le premier aspect que 
sous le deuxième » ( 6) . 

Or, sans vouloir insinuer que l'ceuvre de Carl Schmitt ( 0 1888) ait 
été victime d'un traitement similaire, il n'en reste pas moins vrai qu 'en­
core tout récemment ses publications n'étaient connues en France que 
dans un cercle restreint d'initiés - et encore. Cela explique peut-être que 
le politologue Maurice Duverger ( 0 1927) ait pu se trom per au point 
d'oser qualifier de pamphlet la très solide étude schmittienne sur la 
dictature ( 7) ? Ainsi s'explique également que les auteurs de manuels 
et de précis à l'usage universitaire se contentent d'un renvoi hàtif à l'une 
ou l'autre théorie du savant allemand - c'est le cas de Marcel Prélot 
(

0 1898) (8) - ou les ignorent purement et simplement - comme par 
exemple feu Jean Touchard (1919-1971)(9). Et aussi comprend-on 
aisément !'absence jusqu'à l'heure actuelle d'une thèse française, entiè­
rement consacrée à Schmitt et/ou à son ceuvre scientifique. Cependant, 
je ne crois pas que cette ignorance puisse être caractérisée valablement 
de conspiration du silence. En effet, lorsqu'il s'agissait de « comprendre » 

l'Allemagne soi-disant schizophrène ou de démasquer « scientifiquement » 

n 'en a produit que deux, y compris celle de Guy PERRIN (01926) , défendue en Suisse 
e t parue sous forme de livre en France : Sociologie de Pareto, Paris, PUF, 1966, 
248 p . (cf infra note 15). 

(5) Karl R. POPPER, La Logique de la découverte scientifique (trad. par Nicole 
Thyssen-Rutten e t Philippe D evaux), Paris, Payot, 1974, 480 p. 

(6) Jacques BOUVERESSE, Log-ique de la science ou épistémologie ?, in : L e Monde, 
28-29 juillet 1974, P. 15. 

(7) Maurice DUVERGER, D e la d·ictature, Paris , Julliard, 1961 , 211 p. ; cf pp. 205-206. 
Julien Freund a attiré Ie premier l 'attention sur ce procédé étrange ; cf son introduction 
a u livre de Francis ROSENSTIEL (01936), L e principe de « su1)ranationalité ». Essai sur 
l es rappor ts d e la politi que et du droit , Paris, Pedone, 1962, 134 p . 

Tandis que Freund s'est abstenu de donner des précis ions, j'a i donné la r éfé r ence 
exact e dans mon compte-rendu du livre de H asso HOFMANN (01934), in : Archiv für 
R echts- und Sozialphi losophie, vol. 51 no 1, févrie r 1965, pp. 153-160 ; cf p. 1. Dans 
son introduction à la t r aduction d e Marie-Louise Steinhauser , Freund a de nouveau 
rappelé la chose, cette foi s -c i en citant Ie nom de Duverger ; cf op. cit., infra note 19, 
P. 9. 

(8) Marcel PRÉLOT, Histoire des idées politiques, Paris, Dalloz, 3c éd . = 1966, 729 p. 
Cf pp. 337, 338 et 503. 

(9) J ean TOUCHARD, Histoire des idées politiques, Paris, PUF, 2c éd. = 1962, 
tome 2 = pp, 383-869 + IV. 
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le national-socialisme, son nom a été cité à plusieurs reprises. Pour Jac­
ques Maritain (1882-1973), ami d 'antan, quine se gênait nullement d'en­
voyer des livres dédiés à Schmitt, il fut tout d'un coup « un des inspi­
rateurs et des conseillers intellectuels du régime nazi » ( 10). Moins 
apodictique sonna alors l'avis de Roger Bonnard, inspiré qu'il était de 
deux au tres coryphées du moment, Ulrich Scheuner ( 0 190 3 ) et Reinhard 
Höhn ( 0 1904) ( 11 ) . Le vénérable Edmond Vermeil (187 8-? ) rangea 
Schmitt - erronément, bien entendu - parmi les porte-parole du groupe 
de la revue Die Tat ( 12). 

La véritable raison de l'ignorance généralisée en France quant à l'reuvre 
et la signification de Schmitt doit donc être cherchée ailleurs. Person­
nellement, je suis enclin à croire qu'il fut victime d'une décision uni­
latérale de quelques universitaires parisiens, concrétisée dans des mots 
d 'ordre bien précis incitant à !'ostracisme, punition infiniment plus grave 
que la conspiration du silence. Bien sûr, il faudra des recherches étendues 
pour étayer cette supposition. Mais d'ores et déjà , nous disposons d'in­
dications précieuses. Lorsque William Gueydan de Roussel a publié en 
1936 sa traduction du livre de Schmitt intitulé « Legalität und Legiti­
mität » (1932), munie d'une introduction ( 13), Georges Gurvitch 
( 1894-1965) s'est fàché en clouant ce « scélérat » publiquement au 
pilori (14). Beaucoup plus tard, Paul Albou ( 0 1926) a fait à peu près 
la même expérience avec ce même Gurvitch : « ... Cette étude ( sc. de 
la sociologie parétienne), ... , nous nous proposions, en 1954, de la re­
prendre pour l'approfondir, quand nous en avons été détourné par 
Georges Gurvitch, définitif et péremptoire dans son mépris à l'égard du 
maître de Lausanne. Nous regrettons d'avoir suivi les conseils de ce 
sociologue, stimulant dans son enseignement, mais déconcertant par ses 
préjugés. Sa partialité a conforté une certaine critique « de gauche » 

dont la seule préoccupation semble d'examiner si Pareto était fasciste 
( elle est obligée de reconnaître qu'il ne l'était pas), ... » ( 15). 

(10) Jacques MARITAIN, Humanisme intégral. ProbMmes temporels et spir i tuels 
d'une nouvelle chrétienté, Paris, Aubie r , 2e éd. = 1947, 317 p. Cf p . 107. 

(11 ) Roger BONNARD, Le droit et l'Etat dans la doctrine nationale-socia liste, Paris, 
Pichon & Durand-Auzias , 2• éd. = 1939, 304 p. L e nom de Schmitt est cité à plusieurs 
repri ses mais ne fi gure pas dans ! 'index nominum. 

(12) Edmond VERMEIL, Doctrinaires de la révolution allemande (1918-1938), Paris, 
N ou velles éditions latines , 2• éd. = 1948, 335 p. Cf pp. 161-163. 

(13) Carl SCHMITT, Légali té, l égitimi té (trad. par William Gueydan de Roussel), 
Paris, Pichon et Durand-Auzias, 1936, 102 p. Cf pp. 1-38. 

(14) Georges GURVITCH, r écension du llvre cité supra note 13, in Archives d e 
ph-ilosophie du droit et de sociologie juridique, vol. 6 no 1-2, 1936, pp. 235-236. 

(15) Paul ALBOU, Contribu tion à l ' histoi re des moti vations économiques. Les apports 
de Keynes et de Pareto, in : Bulletin de psychologie, vol. 26 n o 308, 1972-1973, 
pp. 942-953 ; cf p. 947 note 33. D a ns cette étude (même note) , Ie livre précité de Guy 
PERRIN (cf supra note 4) est qualifié de « pamphlet, souvent contradictoire ». 
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Ne serait-ce pas fort téméraire de sous-estimer l'influence de gens 
pareils et de !'impact de leurs jugements de valeur ? De toute façon, 
de Roussel ne s'est pas fait d'illusions ( 16) : il a expérimenté Ie bras 
long de l'immigré Gurvitch, chef de file d'une école sociologique dont 
les sujets de recherche préférés viennent d'être sévèrement critiqués ( 17) . 
Quoi qu'il en soit, dans Ie cas de Carl Schmitt c'est indubitablement 
Julien Freund ( 0 1921) qui a donné le branle à un redressement équitable 
de la situation invraisemblable. Pour vrai dire, il l'a réalisé lui-même 
en deux temps. En bon membre intrépide de la Résistance française, il a 
tout d'abord pris position. Dans sa thèse sur « L'essence du politique » 
(1965), il a eu l'audace d 'affirmer: « J'ai eu deux grands Maîtres», 
notamment Raymond Aron ( 0 1905) et Carl Schmitt ( 18). Ens uite, il 
a encouragé une de ses collègues à terminer sa traduction librement 
envisagée de deux livres de Schmitt ; le résultat a été une publication 
remarquable dans la collection au titre significatif « Liberté de !'Esprit », 
que dirige Aron ( 19). Comme par enchantement, Schmitt est depuis lors 
plus souvent cité dans des revues françaises. La publication susmentionnée 
coïncidait plus ou mains avec celle de la thèse étonnante du très actif 
Jean Pierre Faye {0 1926), symptomatique à cause de ses failles, mais 
témoignant en même temps du changement de climat vis-à-vis de 
Schmitt ( 20). 

C'est dans le cadre de ce véritable rattrapage du temps perdu que 
je me suis décidé à traduire un texte que le savant allemand a écrit 
comme contribution au liber amicorum « Estudios juridico-sociales » 

( 1960), offert au célèbre philosophe du droit Luis Legaz y Lacambra 
{

0 1906) (21). Il s'agit, par conséquent, d'un texte relativement peu 
connu ( même en Allemagne) et certainement peu cité, bien que mon 
choix n'ait pas été dicté par cette situation. Le fait que l'exposé propre­
ment dit contient Ie canevas d'un développement décisif dans l'histoire 

(16) Carl SCHMITT, Considérations politi ques (trad. par William Gueydan d e 
R oussel) , Paris, Pichon et Durand-Auzlas, 1942, VIII + 96 p. Cf p. VII. 

(17) Giovanni BUSINO, Le métier de sociologue, In : Revue européenne des sciences 
sociales, no 20, février 1970, pp. 77-91. Cf pp. 80-81. 

(18) Julien FREUND, L'essence du politique, Parls, Slrey, 1965, 764 + 47 p. ; cf p . 6. 
Il existe une traduction espag nole de ce grand llvre, due à Sofia NO:ltL, La esencia de 
lo politica, Madrid, Editora Nacional, 1968, XV + 959 p. 

(19) Ca rl SCHMITT, La notion de politique / Théorie du partisan (trad. par Marle­
Louise Steinhauser), Parls , Calmann-Lévy, 1972, 331 p. 

(20) J ean-Pierre FAYE, Langages totalitaires, Parls, Hermann , 1972, VII + 771 p. Et 
du m ême a uteur : Théorie du r éci t. Introduction aux < Langages totalitai res >, Parls, 
H ermann, 1972, 140 p. 

(21) Carl SCHMITT, D er Gegensatz von Gemeinschaft und Gesellschaft als Beispiel 
einer zweigliedrigen Unterscheidung. B etrachtungen zur Struktur und zum Schicksal 
solcher Antithesen, In : E studios juridico-sociales. Homenaje al Profesor Luis Legaz 
y Lacambra (Santiago de Compostela, Unlverslté, 1960, tome 1 = 681 p.), pp. 165-178. 
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des idées en Allemagne, dont la connaissance est indispensable à qui­
conque veut s'occuper de l'histoire intellectuelle post-hégelienne du 
peuple d'outre-Rhin, me semble justifier cette traduction et sa publication 
dans cette revue spécialisée. 

Comme Ie suggère Ie titre de son étude. Schmitt s'inspire du livre 
« Gemeinschaft und Gesellschaft » ( 1887) de Ferdinand Tönnies 
(185 5-19 36) ( 22). Il existe heureusement une traduction française de 
eet ouvrage, due à J . Leif ( 23), qui est aussi !'auteur d'une analyse 
serrée de la pensée du sociologue allemand ( 24), laquelle acquiert en ce 
moment un regain d'actualité (25). Quant à cette traduction, il y a lieu 
de regretter qu'elle ne donne que !'avant-propos de la huitième édition 
allemande de 1935. Le lecteur francophone intéressé rate ainsi !'occasion 
de prendre connaissance de plusieurs explications figurant dans les avant­
propos précédents et qui sont parfois fort copieuses. Par exemple, !'avis 
de Tönnies que son reuvre contient déjà , disons en germe, l'idée maîtresse 
qu'Oswald Spengler ( 1880-1936) a brillamment développée dans les 
deux tomes de son livre au titre retentissant « Der Untergang des Abend­
landes » (1918/22) (26). En outre, Leif nest pas parvenu à résoudre 
complètement et de façon satisfaisante Ie problème épineux de la termi­
nologie de Tönnies. Emile Durkheim (1858-1917) nous avait averti 
pourtant : « Comme !'auteur ( sc. Tönnies), je crois qu 'il y a deux espèces 
de sociétés et les mots dont il se sert pour les désigner en indiquent 
assez bien la nature : il est regrettable qu'ils soient intraduisibles » ( 27). 
Le sociologue hollandais J.P. Kruijt ( 0 1898), élève de Rudolf Sebald 
Steinmetz ( 1862-1940), a formulé des remarques pertinentes à ce 
sujet ( 28). 

lnfiniment plus délicate encore est la tache de rendre tangible les 
vocables de « Wesenswille » et « Kürwille ». Même en anglais , il y a 
des divergences de vue à ce propos ( 29 ) . Voici quelques proposi tions 
faites en français qui illustrent suffisamment la difficulté sémantique : 

(22 ) F erdinand T ö NNIES, Gemeinschaft und Gesellschaft. Grundbegriffe der reinen 
Soziologie, Darms tadt, Wissenschaftliche Buch gesellscha ft , 2• éd. = 1970, LI + 259 p. 

(23) F erdinand TöNNIES, Communauté et société. Catégories fondamentales de la 
sociologie pure (tra d. pa r J. L e if) , P a ris, P UF , 1944, XXXI + 247 p. 

(24) J. LEIF, La sociologie de Tönnies, P aris , PUF, 1946, 230 p . 
(25) Cf pa r exemple Ie r ecueil d' études dtl à W erner J acob CAH NMANN (01902) (éd.), 

Ferdinand Tönnies. A N ew Evaluation, Leyde, Bril! , 1973, VIII + 302 p. 
(26) F erdina nd T ö NNIES, op. cit. (cf supra n ot e 22) , p. XL. 
(27) Emile DURKHEIM, Compte-rendu du l ivre de Tönnies, in : R evue phi losophiqu e 

de la France et d e l'étranger , vo l. 14 no 4, 1889, pp. 416-422. Cf p. 420. 
(28) J .P. KRUIJT, Genieenschap als sociologisch begri p . E en kri t iek ov Tönnies, 

Ams t erdam, N oord-Holla ndsche Uitgeverij , 1955, 26 p . 
(29) W erner J a cob CAHNMANN, A Note on Trans lation an d A bbreviati on, in : op. ci t . 

(cf supra note 25) , pp. 28-29. Cahnmann r ejette les équivalents p roposés par Ch a rles 
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- Raymond Aron (30) 

Gas ton Bou thoul 
( 

0 1906) ( 31 ) 

Armand Cuvillier 
(1887-1973) 

a) ( 32) 

b) (33) 

Jacques Leclercq 
( 1891-1971) (34) 

« Wesenswille > 

Volonté profonde, 
organique 

RES PUBLICA 

« Kürwille > 

Volonté de décision 

Volonté libre, volonté 
de choix 

Vouloir profond Volonté libre, volonté 
de choix 

Vouloir naturel, Volonté de choix, vo-
organique lonté factice, volonté 

réfléchie 

Vouloir profond et Choix délibéré 
spontané 

Quant à lui, Leif propose volonté organique, et volonté réfléchie ; il 
écarte expressis verbis volonté essentielle, et volonté arbitraire ( 35). 
Peut-être que volonté spontanée, et volonté cérébrale ne rendraient de 
meilleurs services ? C'est mon humble avis, ce qui ne m'empêchera pas 
de respecter provisoirement la suggestion de Leif, acceptée par la plu part 
des sociologues d'expression française. 

En ce qui concerne le texte de Schmitt, bien qu'écrit dans un langage 
clair et relativement facile, là aussi il a fallu faire face à certaines diffi­
cultés d'ordre linguistique. Tout en sachant gré à !'auteur d'avoir insisté 
sur les particularités du vocable allemand « Wert », je me suis malgré 
tout servi de l'équivalent inadéquat français « valeur » - ne fût-ce que 
pour faciliter la lecture de ma traduction. Pour éviter tout équivoque, 

Prlce L oomis (01905) dans sa troduction du livre majeur de TöNNIES (Community and 
Society, East Lansing, The Mlchigan State Universlty Press, 1957, 298 p. ; r éédlté en 
1963), notamment « natura! will > et « rational wlll >, e t les r emplace par « essentlal 
will > et « arbitrary (or : reflective) will > (p. 28). 

(30) Raymond ARON, La sociologie allemande contemporaine, Paris, PUF, 2• éd . 
= 1950, IV + 177 p. Cf p. 21. 

(31) Gaston BOUTHOUL, Traité de sociologie. 1. Les structures sociologiques, Paris, 
Payot, 1968, 318 p . Cf p_ 35. 

(32) Armand CUVILLIER, Introduction d la sociologie, Parls, Colin, 1936, 208 p. 
Cf p. 56. 

(33) Armand CUVILLIER, Manuel de sociologie, Parls, PUF, 1950, tome 1 = XXVIII 
+ 380 p. Cf pp. 144-145. 

(34) Jacques LECLERCQ , Introduction d la sociologie, Louvain, Universlté, 1948, 
272 p. Cf 63. 

(35) J. LEIF, op. cit. (cf supra note 23), p. 19 note 2. 
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j'ai aussi mis entre parenthèses le mot original allemand lorsqu'il fallait 
rendre le plus exactement possible Ie sens d 'expressions quasi intradui­
sibles, comme par exemple « Obrigkeitsstaat ». 

Piet Tommissen. 

Les réflexions suivantes ont été provoquées par l'étude que D. Luis 
Legaz y Lacambra a récemment publiée sous le titre « Communauté 
juridique des peuples, idéologie, utopie et réalité » ( 36). Cette étude 
montre avec une parfaite maîtrise que l'ancienne dualité accentuée entre 
communauté et société se dissout des deux cotés, et que la présente 
société internationale n'est plus une communauté ni une union contrac­
tuelle, mais une structure globale basée sur des rapports de domination. 
Nous souscrivons volontiers à ces développements et à ces conclusions ; 
ils sont tellement convaincants que nous prions Ie lecteur de ne considérer 
nos propres réflexions que comme des suites descriptives et complémen­
taires de l'exposé du célèbre philosophe de droit. Toutefois, à la fin de 
son étude, celui-ci souligne qu'une communauté ne saurait jamais se baser 
sur des mots, mais uniquement sur les valeurs qui se cachent derrière 
ces mots. L'étude se termine ainsi par une profession de foi en faveur 
de la philosophie des valeurs, et c'est à ce sujet que nous voudrions 
formuler quelques remarques critiques . Les deux cependant - la suite 
consentante et la remarque critique - reposent sur la reconnaissance 
de la position dirigeante que détient Luis Legaz y Lacambra en tant que 
philosophe du droit dans la discussion internationale de pareils problèmes, 
et elles sont motivées par le souhait de fournir une véritable contribution 
à !'occasion de son jubilé. 

Durant la première partie de notre siècle, le contraste entre commu­
nauté et société a exercé en Allemagne une influence décisive sur toutes 
les conceptions et notions se rapportant à la vie sociale de l'homme. 
Grace à ce contraste, on se croyait en possession d'une première orien­
tation à la fois générale, fondamentale et totale. L'opposition n'a pas 
seulement été utilisée sociologiquement dans le sens étroit d'une discipline 
scientifique ; elle a envahi aussi la pensée juridique et la philosophie 
morale, et même les digressions des philosophes de l'art et autres. Elle 
avait toute la force suggestive d'une antithèse simple et claire, lorsqu'elle 
fut interprétée en particulier comme alternative ou même comme disjonc­
tion sélective. Chaque groupe social était alors une communauté ou une 
société ou une construction intermédiaire ou une transition. Des antithèses 

(36) In Liber amicorum Carl Schmitt, Berlin, Duncker und Humblot, 1959, pp. 123-143 
(note CS). 
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pareilles simplifient la classification de la masse de matériaux et rendent 
plausibles l'argumentation. L'étude de Luis Legaz y Lacambra aussi bien 
que certains développements qui suivent nous en fourniront plusieurs 
exemples. 

De pareilles antithèses deviennent tout-à-fait irrésistibles dès qu'elles 
s'approchent de systèmes de valeurs et qu'elles se connectent avec des 
jugements de valeur avoués ou tacites, moraux ou autres. Par exemple, 
lorsque la communauté apparaît comme Ie naturel, Ie véritable et Ie vrai , 
et donc fatalement la société comme l'artificiel, Ie tout-fait et Ie non-vrai ; 
ou, inversément, lorsque la société est dite supérieure parce que progres­
siste, d'ou il résulte que la communauté, parce qu 'elle serait primitive, 
barbare ou réactionnaire, ne saurait recevoir automatiquement qu'une 
valeur négative. Ainsi se justifie la note critique sur Ie problème de la 
philosophie des valeurs que nous intercalons dans la présente contri­
bution sous Ie point IV. 

I 

Devenir simple pos1t1on de valeur dans des graphiques de valeurs 
positives ou négatives, tel est Ie sort inhérent à la distinction même entre 
communauté et société. Présentée ainsi, il s'agit d'une distinction typi­
quement allemande. L'on sait que, pour la première fois, elle a été con­
struite et développée par Ferdinand Tönnies pour servir de fondement 
sociologique à son livre « Communauté et société » ( 1887) . Ce livre 
de Tönnies est assez souvent présenté comme Ie premier exemple allemand 
d'une recherche et d'un essai de définition formels dans l'ordre sociolo­
gique. L'opposition de Tönnies repose sur la confrontation de deux formes 
différentes de la volonté humaine, la volonté organique et la volonté 
réfléchie : au départ, elle est donc d'inspiration psychologique. Mais en 
même temps elle rejoint la formule « from Status to Contract » de Harry 
Sumner Maine (37). De cette manière, elle trace la ligne d'une évolution 
historique, interprétable aussi bien comme ligne du progrès vers Ie haut 
( du primitif vers Ie plus évolué) que comme ligne de descente vers Ie 
bas ( de !'origine à la décomposition). 

Avec sa perspicacité pour les interrelations dans l'histoire des idées, 
Erich Rothacker ( 38) a remarqué que la distinction entre communauté 

(37) « ... Dans son étude sur Ie droit antique, notamment Ie drolt romain, Malne 
avalt conclu que l'évolut!on du droit suivait un tracé qui allait d ' un droit établissant Ie 
statut des personnes à un drolt régissant Ie contrat entre des personnes. » (Guy 
ROCHER, Introduction à la sociologie générale. ll. L'organisation sociale, Parls, 
Editions HMH, 1968, 254 p. ; cf p . 56). Que cette soi-disant lol de Malne n 'est pas 
sans équlvoque prouve Jean CARBONNIER, Sociologie juridique, Paris , Colin, 1972, 
320 p. ; cf p. 265 note 2. 

(38) II y a une pet!te note sur ce philosophe a llemand (1888-1965) dans Ie livre de 
Henri ARVON, La philosophie allemande, P aris, Seghers , 1970, 222 p. ; cf pp. 66-67. 
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et société a été assez vite transformée en d 'autres distinctions, surtout 
celle entre culture et civilisation ou celle entre romantique et classi­
que ( 39). Quant à nous, il nous semble que c'est un trait général de cette 
époque de la pensée allemande qui se termine en 1914 lors de la Pre­
mière Guerre mondiale, de préférer des antithèses simples et dualistes, 
aux schèmes triasiques de la philosophie précédente. Dans la première 
partie du XIX• siècle, les constructions sous forme de trias furent pré­
pondérantes. Ce fut une conséquence du pouvoir de la philosophie 
hégelienne et de ses degrés dialectiques : communauté naturelle, société 
bourgeoise, et état. Aussi la célèbre loi des trois états d' Auguste Comte 
se compose-t-elle de trois phases successives, la théologie, la métaphysique 
et la scientificité positive. 

Les oppositions trisiaques sont manifestement plus axées sur !'entente 
par réconciliation de contrastes et, conformément à leur structure, elles 
réalisent plus vite une synthèse que les distinctions dualistes. La trias 
fut caractéristique de la période de Restauration et d'un besoin profond 
de paix, aspirant, au-delà de la coexistence des antagonismes, à une unité 
supérieure et englobante. Pour l 'histoire de la sociologie en tant que 
science autonome, nous estimons qu'il est fort significatif que, jadis, on 
qualifia la sociologie de « science oppositionnelle » ( Carl Brink­
mann) ( 40), tandis qu'à l'heure actuelle il ne nous semble plus du tout 
paradoxal de considérer Ie philosophe le plus important de la Restau­
ration française après 1815, Ie vicomte de Bonald, comme Ie véritable 
fondateur et le père de la sociologie moderne. De Bonald fut Ie premier 
à donner la réponse dans sa grande « Recherche de la vérité » : « la 
vérité est dans la société et dans l'histoire » ( 41 ) . Récemment, le jeune 
philosophe allemand Robert Spaemann publiait un livre sur de Bonald, 
dont le titre seul contient déjà un défi évident : « Les origines de la 
sociologie dans le génie de la Restauration » ( 42) . Mais, décidément, 
le repos de cette période de Restauration a uniquement servi à fournir 
une façade de synthèses triasiques, derrière laquelle se formèrent des 
antithèses simples et dualistes, dont la force de frappe polémique rejeta 
bientot de coté les constructions à tendance médiatrice. 

(39) Erich ROTHACKER, Geschichtsphilosophie, Munlch/ Berlin, R. Oldenbourg, 
1934, 156 p. ; cf p. 34 (note CS). 

(40) Carl BRINKMANN (1885-1954) , sociologue et économiste alJemand, qui a 
entrepris une traduction p a rtielJe du célèbre « Traité de sociologie générale > de Vilfredo 
Pareto. Il est également !'auteur d'une remarquable Boziologie der Revoluti on, 
Vandenhoeck und Ruprecht, 1948, 119 p . 

(41) Carl SCHMITT, Politische Romantik, B erlin/ Munich, Duncker und Humblot, 
2• éd. = 1925, 234 p. ; cf pp. 77 sqq : La r echerche de la R éalité ; p . 88 sqq sur de 
Bonald et son affirmation « La société et l'histoire, voilà la réa lité > (note CS) . 

(42) R obert SPAEMANN (' 1927), Der Ursprung der Boziologie aus dem Geist der 
Restaurati on. Btudien über L.G.A. de Bonald, Munich, Kösel, 1959, 216 p. (note CS). 
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Le contraste entre communauté et société a connu Ie sort inévitable 
de toutes les distinctions dualistes dont s'empare l'homme. Par Ie truche­
ment de transformations de toutes sortes, elles entrent en contact avec 
d'autres antithèses dualistes , elles s'intègrent et fondent même ensemble 
pour former de nouvelles tensions et de nouveaux fronts antagonistes . 
Il était dans l'ordre des choses d'amalgamer un antagonisme, confrontant 
une volonté organique substantielle et une volonté réfléchie consciem­
ment créée, et Ie contraste entre l'organique et Ie mécanique. Nous y 
reviendrons plus explicitement dans quelques instants ( sous point 2), 
car ce phénomène est symptomatique pour l 'histoire des idées dans l'Al­
lemagne du XIX• siècle. Le mot et la notion d'organique à l'appui, on 
croyait pouvoir jeter un pont sur l'abîme qui séparait E tat et société , 
abîme dont on refusa d'admettre l 'existence dans Ie cas de l'Allemagne. 
Il y a plus de cent ans, en 1859, l'historien renommé de l 'histoire alle­
mande du XIX• siècle, Heinrich von Treitschke, publia un essai qu'il 
intitula « La science sociale » et qu'il qualifia d' « ébauche critique » ( 4 3). 
Selon sa thèse, les querelles des classes sociales reculent en faveur de 
l'unité politique du tout pendant des périodes historiques vraiment gran­
des et solides, par exemple celle de la Rome antique ; Ie contraste entre 
Etat et société ne doit pas être exagéré. Il en tire la conclusion que la 
sociologie n'avait pas droit au statut de science autonome dans l'Allemagne 
d'antan, et que ses thèmes et problèmes devaient être traités dans Ie 
cadre de la science politique ou de l'histoire. Ce combat de la sociologie 
pour obtenir Ie statut de discipline autonome académique est un excellent 
exemple pour étayer la thèse d'Ernst Forsthoff, d'après laquelle les vastes 
mouvements de l'histoire des idées et de l'histoire politique se réflètent 
dans la classification des disciplines académiques ( 44) . 

II 

L'histoire politique et constitutionnelle allemande du XIX• siècle, 
aussi et surtout Ie libéralisme allemand de la première partie de ce siècle, 
restent incompréhensibles aussi longtemps qu'on n'a pas jeté un coup 
d'reil sur Ie contraste entre l'organique et le mécanique. L'intensité avec 
laquelle ce contraste s'est amalgamé avec celui de communauté et société 
résulte déjà du renvoi à Rothacker, qui se trouve dans l 'étude de Luis 
Legaz y Lacambra et qui appelle organique la véritable communauté. 
lei se regroupent donc plusieurs couples d'antithèses. Nous pensons qu'il 
est important de récapituler dans une énumération simple les complica-

(43) H einrich von TREITSCHKE (1834-1896) , Die Gesellschaftivissenscha/t. Ein 
kritischer V ersuch, L e ipzfg, Hir ze l , 1859, III + 108 p . 
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tions et les incertitudes qui en résultent pour la pensée politique du 
XIX• siècle allemand. Les fronts obscurs, politiquement effacés, vers 
la droite et la gauche, donnent un tableau général dont le polymorphisme 
était voué à l'échec vis-à-vis d'un adversaire aussi univoque que résolu 
qu'était le socialisme marxiste. La signification pratique et même théo­
rique du mot organique scintillait et changeait d'un moment à l'autre 
de sens, en fonction de l'adversaire changeant. On obtenait ainsi des 
séries complètes de possibilités quant à la signification du mot organique, 
généralement défini à partir du pàle négatif, c'est-à-dire à partir de 
l'adversaire ( 45). Organique pouvait signifier : 

1 ° non-mécanique : Ie mot est alors dirigé contre toutes les représen­
tations instrumentales de l'Etat, contre !'image de l'Etat-machine et de 
l'Etat comme appareil administratif, contre une bureaucratie centralisée 
et contre l'identification d'Etat et de bureaucratie ; 

2° pas d' origine extérieure : alors, le monarque situé au-dessus et en 
dehors de l'Etat est arraché de sa transcendance et replacé dans l'Etat ; 
il devient organe d'état ; c'est dans cette signification que Ie mot soutient 
la tentative - d'ordre général dans Ie cadre de l'histoire des idées et 
réussie au XIX• siècle - d'expliquer l'Etat et le monde à partir de leur 
immanence; 

3° pas d' origine superieure : l'Etat ne réside pas alors dans le com­
mandement d'un chef, mais dans la volonté combinée de tous ; il n'est 
pas règne mais corporation, il n'est pas état autoritaire ( « Obrigkeits­
staat ») mais état du peuple ( « Volksstaat »), construit à partir d'en 
bas, clone démocratie, une conclusion tirée surtout par Hugo Preuss ( 46) 
et Kurt W olzendorff ( 4 7 ) ; 

4° non violent : alors Ie mot vise le contraste vis-à-vis du combat et 
de la décision, et décrit les tendances inter-différenciées au compromis, 
à l'entente, à la discussion et à l'évolution comme antipode de la révo­
lution ; dans ce cas, il peut se combiner avec des idées typiquement 
libérales ; 

(44) Ernst FORSTHOFF (1902-1974), Rechts/ragen der leistenden Verwaltung, no 1 
dans la collection Res Publica, Stuttgart, Kohlhammer, 1959, 63 p. ; postface p . 48 
(n ote CS). 

(45) Nous empruntons l 'énumération suivante à notre écrit sur Hugo Preuss. Sein 
Staatsbegriff und seine Stellung in der deutschen Staatslehre, Tübingen , Mohr, 1930, 
34 p. ; cf pp. 11-12 (note CS). 

(46) Hugo PREUSS (1860-1928) est considéré à juste titre comme Ie père de Ia 
Constitution de Weimar (1918-1933). 

(47) Kurt WOLZENDORFF (1882-1921), juriste allemand injustement tombé dans 
l'oubll . 
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5° non atomistique et non individualiste : alors le mot se révolte 
contre les opinions libérales et devient collectiviste, rejetant toutefois 
le régime personnel du monarque ; il peut se diriger contre la construction 
de droit privé de la bureaucratie et changer le fonctionnaire de serviteur 
en organe, de telle sorte qu'il puisse néanmoins être utilisé pour stabi­
liser un Etat de fonctionnaires du type bureaucratique ( « Beamten­
staat ») ; 

6° non particulariste : mais à partir de la totalité, de sorte que l'unité 
globale puisse avoir dans une situation politique concrète le sens d'uni­
tarisme, contrastant avec le fédéralisme, et refuser simultanément l'Etat 
des partis démocratiques ; 

7° enfin, organique peut devenir l' antipode de tout ce qui est actif et 
voulu, aider toutes les étapes possibles de !'historisme, du gouvernemen­
talisme et du quiétisme, et s'effondrer dans un agnosticisme intégral ( 48). 

Face à cette série de sept antithèses, il devient évident que les deux 
paires de contraste : organique-mécanique, et communauté-société s'entre­
mêlent en permanence. En s'enchaînant, elles renforcent constamment la 
tension dualiste qui leur est immanente. A l'heure actuelle, les relations 
transversales entre Ferdinand Tönnies, le fondateur de la théorie de com­
munauté et société, et Otto von Gierke ( 49), le porte-parole incontesté 
de la théorie étatique organique pendant la deuxième partie du XIX• siè­
cle, sont facilement à détecter. Jadis, elles furent cachées à la conscience 
par suite des fronts et des sectarismes d'une politique à la petite semaine, 
qui nous semblent tout-à-fait secondaires maintenant. Nous sommes inté­
ressés ici par ce qu'un jeune historien allemand a récemment appelé dans 
un livre sensationnel « Critique et crise », la « dialectique des notions 
dualistes » et par leur « force explosive révolutionnaire » qu'il démontre 
pour le XVIII• siècle ( 50). Nous verrons main tenant comment d'autres 
oppositions dualistes s'intègrent également dans ce chaînon pour déclen­
cher à la longue une véritable réaction en chaîne. 

(48) C"est Rudolf SMEND (1882- ?) qui a parlé de l' c agnosticisme de Ja théorle 
organique > dans son llvre Verfassung und Verfassungsrecht, Munich. Duncker und 
Humblot. 1928, VIII + 178 p., cf p. 24 (réédité dans son recueil d'études Staatsrechtziche 
Abhandlungen und andere Aufsätze, Berlin, Duncker und Humblot, 1955, 470 p.). Il est 
fort instructif de comparer cette variante allemande d'agnosticisme à !'agnosticisme 
plutOt roman du < stato agnostico > llbéral (note CS). 

(49) Otto von GIERKE (1841-1921), juriste allemand, qui a défendu Ja fonction sociale 
et organique du droit en tant que jonction entre Ie peuple et l'administration. 

(50) Reinhart KOSELLECK (01923), Kritik und Krise. Ein Beitrag zur Pathogenese 
der bürgerlichen Welt, dans Ja collection Orbis academicus, Fribourg/Munich, Karl 
Alber, 1959, X + 229 p. ; surtout p. 115 pour Ja dualité entre politique et morale chez 
Turgot (note CS). 
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Au départ, le contraste entre communauté et société n'était pas conçu 
comme une alternative exclusive. Il impliquait encore au début la con­
fluence en un système global, en une totalité supérieure, en un tertius 
gaudens connu depuis la philosophie de l'idéalisme allemand. Cette tota­
lité supérieure était l'unité politique, qu'on appelait à ce moment partout 
et sans contestation l'Etat. Tönnies lui-même nous en fournit l'exemple 
le plus probant. Pour lui, l'Etat reste la forme concrète politique par 
excellence de la vie communautaire humaine et « sinon dans la réalité 
actuelle, alors certainement comme postulat et - espérons-le - dans 
l'avenir » une synthèse supérieure de communauté et de société. La 
dualité du contraste entre Etat et société est relativisée en ce sens que 
l'Etat absorbe certains éléments de la communauté. Ainsi, la dualité du 
contraste entre communauté et société est-elle aussi relativisée. A la fin 
d'une étude importante et significative sur la démocratie et le parlemen­
tarisme, Tönnies dit textuellement ceci : « Les notions ( soit communauté 
et société) peuvent être aussi définies de la sorte que la communauté 
représente une reuvre d'art créée par la volonté organique humaine, 
l 'Etat une invention de la raison pleine de sens, que réalise la volonté 
réfléchie. Dans sa réalisation par la constitution démocratique, les finances 
démocratiques, l'esprit démocratique, l'Etat peut alors devenir tellement 
semblable à une véritable communauté, que la notion hégelienne de­
viendrait applicable dans ce cas. Cela équivaudrait à une grande époque 
dans l'histoire de l'esprit humain » ( 51). 

Cette phrase a été écrite par Tönnies en 1927 à propos d'une discus­
sion de notre texte sur « La situation du parlementarisme actuel dans 
l 'histoire des idées » ( 52). Dans de pareils mots, on sent vibrer toute 
la gamme des prédécesseurs, allant de Hobbes à Hegel, et qui pour le 
social-démocrate Tönnies ne se termine nullement avec Karl Marx. Mais 
depuis la moitié du XIX• siècle, le positivisme des sciences naturelles a 
fait tabula rasa et imposé le recours à des retours et des antithèses plus 
simples. Tout ce qui n'était pas rationnel dans le sens des sciences natu­
relles, était d'office écarté dans la sphère de l'irrationnel. lei, dans ce 
milieu défensif, défini de façon purement négative et exposé à une 
infinité d'interprétations, se réunissait par conséquent un conglomérat 

(61) Ferdinand TöNNIES, Demokratie und Parlamentarismus, in : Schmollers Jahr­
buch für Gesetzgebung, Verwaltung und Volkswirtschaft (Munlch, Duncker und 
Humblot) , vol. 51, 1927, pp. 173-216 ; r éédlté dans son r ecueil d 'études Soziologische 
Studien und Kritiken, Jena, Fischer, 1929, tome 3 = IX + 475 p., cf p. 40 sqq (note CS). 

(52) Carl SCHMITT, Die geistesgeschichtliche Lage des heutigen Parlamentarismus, 
Munlch/ L elpzlg, Duncker und Humblot, 2• éd. = 1926, 90 p. 
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hétérogène de mythes et de positions vrais et faux, auxquels correspondait 
une infinité d'oppositions dualistes, comme sentiment contre raison, creur 
contre tête et pour finir même - conformément à une époque impres­
sionniste - chaud contre froid. Nietzsche appelait l'Etat Ie plus froid 
de tous les monstres froids, et chez Ie sociologue allemand Vierkandt ( 53) , 
on lit finalement que seuls les groupes possédant une « chaleur » forment 
de véritables communautés. L'on voit dans quels enchaînements ininter­
rompus d'oppositions dualistes la distinction entre communauté et société 
devait s'enliser. 

Le premier tirage du livre de Tönnies, « Communauté et société », 

a paru en 1887, clone en plein XIX0 siècle. L'influence du livre et de ses 
antithèses ne s'est fait sentir que beaucoup plus tard, au courant du 
XX0 siècle ( 54). Le livre illustre clone de façon charmante que les livres 
et avec eux leurs thèses et leurs antithèses ont leur propre destin. 
Qu'est-ce qui s'est passé en Allemagne depuis 1900 pour que Ie contraste 
entre communauté et société ait rencontré tout d'un coup un intérêt si 
profond ? C'était l'évolution industrielle rapide, dont Ie début se situe 
dans cette phase du changement d'ère. Vers 1900, on construit en Alle­
magne les premières centrales d'énergie et on démarre avec l'électrifi­
cation des régions agricoles faiblement peuplées. Cette évolution indus­
trielle de l'Allemagne s'accentuait après la Première Guerre Mondiale 
de 1914-18 et elle a engendré de nouvelles conceptions et de nouvelles 
notions spatiales. Nous avons démontré ailleurs que c'est en Allemagne 
qu'on a forgé alors dans le cadre de l'évolution industrielle Ie mot 
« grand espace » ( « Grossraum ») ( 5 5). Mais parallèlement avec cette forte 
industrialisation se manifestait un contre-mouvement, dont Ie mot d'ordre 
fut précisément Ie vocable « communauté ». Il démarra en 1901 avec la 
fondation du « Wandervogel » et se concrétisa aussi bien dans Ie mou­
vement de la jeunesse allemande que dans d'autres mouvements. Il serait 
injuste de prétendre que la formule de Tönnies aurait été la cause de 
ces phénomènes, mais en tant que mot de passe elle en fait néanmoins 
partie intégrante. Le nouveau contraste du type dualiste dans lequel la 
distinction entre communauté et société, organique et mécanique prit 
dorénavant corps était celui de campagne et ville. Le mouvement de la 

(53) Alfred VIERKANDT (1867-1953) , sociologue allemand dont les travaux sant 
fortement influencés par sa prédilection pour l' ethnologie. 

(54) Cf l'étude de René KöNIG (01906), Die Begriffe Gemeinschaft und Gesellschaft 
bei Ferdinand Tönnies, in : Kölner Zeitschrift für Soziologie und Sozialpsychologie, 
vol. 7 no 3, pp. 348-420 ; surtout pp. 349-350. 

(55) Carl SCHMITT, Völkerrechtliche Grossraumordnung mit Interventionsverbot 
für raumfremde Mächte, Berlin/ Vienne/L eipzig, Deutscher Rechtsverlag, 1939, 88 p. ; 
cf introduction (note CS). 
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jeunesse allemande a inauguré ce con traste en 1901 ( 56). Mais encore 
en 1950, on a publié à New York un livre américain dans lequel on a 
essayé de saisir sociologiquement la forme sociale de la campagne comme 
communauté et celle de la ville comme société ( 57). Vraisemblablement, 
l'évolution industrielle future conduira à l'industrialisation totale et, en 
conséquence, à la disparition du dualisme entre campagne et ville. Mais 
dans !'époque précitée, dans l'Allemagne de 1900-33, la distinction entre 
communauté et société apparaît comme la manifestation d'un contre­
mouvement contre l'évolution industrielle irréversible, qui fut regrettée 
et combattue comme mécanisation et rationalisation. 

Deux documents curieux et étonnants de cette antithétique méritent 
surtout d'être mentionnés spécialement, parce qu'ils parlent expressis 
verbis de l'àme humaine, menacée par l'intellectualisation ou la méca­
nisation. Je cite d'abord un livre systématique en trois volumes, paru vers 
la fin de !'époque envisagée, dont Ie titre proclame Ie dualisme de façon 
pregnante : Ludwig Klages, « Sur !'esprit comme adversaire de l'àme » 

(1929-32) ( 58) . A l'orée de notre époque se situe, par contre, Ie livre 
de Walther Rathenau, « De la critique du temps », en l'année 1911 (59). 
Un capitaine d'industrie et d'économie, quelqu'un qui avait participé en 
bonne posture à l'accélération de l'évolution industrielle, se plaint en 
mots émus du désenchantement progressif ; il appelle son époque une 
époque mécanique sans àme. Peu de lecteurs réalisaient alors qu'il ne 
s'agissait nullement d'une critique du temps, mais d'une plainte ( 60). 

IV 

La communauté et la croissance organique, l'ordre rural et finalement 
même l'àme humaine étaient menacés par l'évolution industrielle qui 
devenait constamment plus irrésistible et plus agressive. Les idéologues 

(66) Cf Karl SEIDELMAN, Bund und Gruppe als L ebensform deutscher Jugend. 
Versuch einer Erscheinungskunde des deutschen Jugendlebens in d er ersten Hälfte 
des XX, Jahrhunderts, München, Wlklng-Verlag, 1955, 382 p. 

(57) Charles Price LOOMIS (cf supra note 29) et J .A. BEEGLE, Rural Social Systems. 
A Textbook in Rural Sociology and Anthropology, New York, Prentlce H a ll, 1950, 
XXVII + 873 p. A comparer l'étude de Herbert KöSTER, Agrarsoziologie, in : 
Soziologie. Ein L ehr- und Handbuch zur modernen Gesellschaftskunde, édité par 
Arnold Gehlen (01904) e t Helmut Schelsky (01912), Düsseldorf, Diederichs, 1955, 351 p. ; 
cf p. 209 (note CS) . 

(58) Ludwig KLAGES, Der Geist als Widersacher der Seele, Bonn, Bouvier , 5c éd. = 
1972, XVI + 1521 p. Sur Klages (1872-1956), cf Ie livre p énétrant de Gustave THIBON 
(<>1904), La science du caractère (L'reuvre de Ludwig Klages), Paris, Desclée d e 
Brouwer, 1933, 266 p. 

(59) Walter RATHENAU (1867-1922), Kritik der Zeit, Berlin, S. Flscher, 1912, 260 p. 

(60) Carl SCHMITT dans sa récens ion du livre (cf supra note 59) , in : Die Rheinlande 
(Düsseldorf, A . Bagel), vol. 22, septembre 1912, pp. 323-324 (note CS). 
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du progrès industrie! qualifiaient la communauté d'irrationnelle et roman­
tique. Des activistes politiques et des accélérateurs y voyaient de la 
réaction et du sabotage en germes. Mais les véritables porteurs et ani­
mateurs du progrès industrie!, la technique et la physique, en somme les 
véritables agresseurs, restaient neutres presque de façon inhumaine. Les 
oppositions dualistes avec lesquels ils travaillaient ne contenaient pas de 
prise de position pour ou contre un des deux éléments antagonistes. La 
mathématique comptait en toute sobriété avec l'opposition entre Ie plus 
et le moins, la physique travaillait de la même façon détachée avec des 
oppositions polaires comme électricité positive et négative. Elles n'étaient 
intéressées que par la recherche objective et le calcul de réactions cau­
sales. Elles ignoraient l'ami et l'ennemi. Elles étaient, comme il est cou­
tume de dire, d'une parfaite « neutralité axiologique » ( 61). 

Voilà le positivisme scientifique, la scientificité ayant pris la relève 
de la théologie et de la métaphysique, Mais aussi d'autres sciences, comme 
l 'éthique, la science juridique, l'esthétique sombraient dans Ie fonction­
nalisme d'une réaction causale et calculable. Les gens ne pouvaient 
qu'être effrayés face à ce tabula rasa du progrès technico-industriel, 
devant ce nihilisme qui se dévoilait comme le revers du positivisme 
scientifique. Parmi les différents contre-mouvements pour parer un nihi­
lisme pareil, le mot et la notion de valeur semblaient être un refuge 
pour la liberté et la dignité humaines. 

Il n'entre pas dans nos intentions de nous engager dans un exposé 
général de l'histoire de la philosophie des valeurs, mais il s'agit de re­
garder de près certains effets du procédé de la pensée selon la valeur, 
ceux notamment qui ont une répercussion sur le destin d'oppositions 
dualistes comme celle de communauté et société. Une discussion critique 
de toute la philosophie des valeurs du point de vue juridique vient à 
maturité à l'heure actuelle. Cette discussion est devenue inévitable à la 
suite d'une étude fondamentale qu'Ernst Forsthoff a publiée sous Ie titre 
« La transformation de la loi constitutionnelle » ( 62) . Du fait que la 
philosophie des valeurs s'est infiltrée dans la jurisprudence des cours 
allemandes les plus élevées et dans la doctrine constitutionnelle de la 
Constitution de Bonn, l 'herméneutique juridique traditionnelle se dissout 
et la rationalité et l'évidence de la loi constitutionnelle sont en danger. 
Des positions de valeurs d'ordre « social » commencent à remplacer les 
droits fondamentaux libéraux ayant une signification solide et calculable. 

(61) C'est ainsi que Julien FREUND (01921) a traduit Ie vocable important de Max 
WEBER (1864-1920) < Wertfrelhelt >. Nul doute que cette traduction est meilleure que 
celle proposée antérleurement par Raymond ARON, solt < lndl!férence aux valeurs>. 

(62) Ernst FORSTHOFF, Die Umbildug des Verfassungsgesetzes, In : Liber amicorum 
Carl Bchmitt (cf supra note 36), pp. 35-62 (note CS). 
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La constitution elle-même se transforme dès lors d'une décision claire et 
solide en un procédé « d'adaptation mobile de mise en valeur » ( « flies­
sende Geltungsfortbildung ») . 

Nous citions cette étude parce qu'elle indique qu'une discussion critique 
de la philosophie des valeurs est devenue inévitable pour Ie juriste, non 
seulement du point de vue de son intérêt juridico-philosophique, mais aussi 
pour des raisons politico-pratiques fort actuelles. C'est la même problé­
matique qui nous oblige à attirer id l'attention sur la fin de l'étude de 
Luis Legaz y Lacambra et de formuler quelques réflexions à propos de 
remarques se rapportant à !'origine du mot valeur et à son applicabilité 
en allemand. Nous voilà confrontés avec un problème linguistique diffi­
cile, car nous sommes certains que Ie « valor » espagnol se situe dans un 
autre champ significatif que Ie mot allemand « Wert ». Il en résulte 
que notre exposé critique sert uniquement à une clarification conceptuelle 
à partir de la langue. Il ne vise pas à une réfutation du paragraphe final 
de l'étude importante, mais il reprend un problème qu'elle a suscité. 
Legaz y Lacambra dit : « Une communauté ne peut jamais s'appuyer 
sur des mots mais bien sur des valeurs ». Ne discutons pas la pensée 
ainsi exprimée quant à sa véridicité. Ce qui nous préoccupe ici, c'est une 
clarification de la valeur. Le célèbre auteur espagnol appelle la valeur 
à partir du mot. Quant à nous, nous envisageons d'étudier critiquement 
Ie mot valeur et son utilité pour une opposition dualiste comme celle 
entre communauté et société. 

Il y a des farces et des puissances, des trones et des règnes. La morale 
et la philosophie dépassées connaissaient des vertus et des vices de toutes 
sortes, qualités et charismes. Mais que sont les valeurs ? Elles ne sant 
pas, elles valent. Bien sûr, en allemand aussi on a déjà parlé de valeur 
et de non-valeur avant l'avènement de la philosophie des valeurs. Mais Ie 
mot gardait toujours sa connexion précise avec valeur et prix et monnaie 
dans Ie sens économique. Kant Ie savait déjà : Les choses ont une valeur, 
les hommes ont une dignité. Dorénavant, la dignité serait aussi une 
valeur. Que signifie cette promotion de la valeur et comment s'explique 
Ie succès extraordinaire de la philosophie des valeurs ? 

L'explication doit être cherchée à ses origines dans une situation philo­
sophique extrêmement pregnante, la crise du nihilisme du XIX• siècle. 
Indépendamment du fait qu'on accepte ou non !'existentialisme, ce que 
Heidegger dit à ce propos reste juste et doit être cité in extenso vu son 
exactitude ( 63) : « Au cours du XIX• siècle, il devint normal de parler 
de valeurs et la coutume s'établit de penser en termes de valeur. Mais 

(63) Martin HEIDEGGER (01889). Holzweue, Fra ncfort, Klostermann. 1950, 345 p. 
Cf pp. 209-210 dans l'étude Nietzsches Wort « Gott i st tot>, pp. 193-247 (note CS). 
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ce n'est que grace à la divulgation des écrits de Nietzsche que l'emploi du 
vocable valeur est devenu populaire. On parle de valeurs vitales, de 
valeurs culturelles, de valeurs éternelles, de la hiérarchie des valeurs, de 
valeurs spirituelles, qu'on croit trouver par exemple dans l'Antiquité. 
L'occupation savante de la philosophie et la transformation du néo-kan­
tisme ont conduit à la philosophie des valeurs. On construit des systèmes 
de valeurs et on observe dans l'éthique des couches de valeurs. Même 
dans la théologie chrétienne Dieu, le summum ens qua summum bonum, 
est défini comme la valeur suprême. On parle de la neutralité axiologique 
de la science et on jette les essais de valorisation du coté des conceptions 
du monde ( « Weltanschauungen ») . La valeur et le valable deviennent 
!'Ersatz positiviste du métaphysique. La fréquence avec laquelle on parle 
de valeurs correspond au manque de précision du concept. Celui-ci cor­
respond de son coté à l'obscurité de l'origine essentielle de la valeur 
dans l'être. Car, en supposant qu'une valeur tant citée ne correspond pas 
à un néant, son essence doit se trouver dans son être. » 

Les étapes successives de la philosophie des valeurs sont un thème 
spécial. Inutile de critiquer une fois de plus le formalisme vide des néo­
kantiens déjà tant de fois critiqué. Il n'importe non plus de citer des 
paragraphes ad hoc de Max Weber sur la neutralité axiologique absolue 
de la science et sur la liberté de décision absolue des évaluations et des 
conceptions du monde. A l'heure actuelle, personne n'oserait limiter 
Weber à ces paragraphes ( 64). Toutefois, on ne saurait omettre une 
expression importante qu'il a formulée. Il a notamment ajouté aux nom­
breux points de vue, sans lesquels on ne saurait pas évaluer, un point 
supplémentaire et peut-être encore plus intéressant : le point d'attaque 
( 65). Et il me semble que c'est ce point qui se cache potentiellement 
derrière toute évaluation. 

Je crains fort que même les efforts philosophiques en vue d'une 
échelle des valeurs ne savent pas échapper à la tendance indestructible 
de la valeur de se faire valoir et de s'imposer elle-même, de dévaloriser 
d'autres valeurs, de détruire des non-valeurs. Max Scheler a construit 
une échelle des valeurs allant de l'utile au sacré. Il est évident que la 
valeur suprême essaiera de repousser la valeur inférieure et que la valeur 
aura toujours tendance à détruire la non-valeur. Parce que la valeur 

(64) Cf Raymond ARON dans son lntroduction à l" édition française des essais de 
Max WEBER Wissenschaft als Beruf et Politik als Beruf, traduction due à Julien 
Freund, dans la collection Recherches en sciences humaines n o 12, P a ris, Pion, 1959, 
232 p. (note CS). 

(65) Max WEBER dans sa discussion avec Eduard MEYER (1855-1930) en 1906, in : 
Gesammelte Aufsätze zur W issenschaftslehre, 2• éd. due à Johannes Winckelmann, 
Tübingen, Mohr, 1951, VII + 687 p. ; cf p. 246 (note CS). 
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n'est pas, mais qu'elle vaut, elle est dominée par un désir ardent de 
s'imposer. Ce que les moralistes ont trouvé sur les relations entre but 
et moyen, sur la proportionnalité et le debitus modus est mis en ques­
tion par la hiérarchie des valeurs. Comment éviter que la valeur supé­
rieure opprime la valeur inférieure ? Et n'est-ce pas le devoir de la 
réalisation d'une valeur que la valeur anéantit la non-valeur ? Eliminer 
une valeur négative est, selon Max Scheler, quelque chose de valable. 
D'après la logique de notre façon de penser en valeur, bien sûr. lei 
existe la possibilité d'une tyrannie des valeurs dangereuse. Cette expres­
sion de Nicolai Hartmann me semble toucher le point névralgique ( 66). 
Face à la valeur supérieure, la valeur n'a qu'un droit fort restreint ; la 
valeur suprême cependant vaut inconditionnellement : Fiat - pereat mun­
dus. 

Qu'est-ce qui ne peut pas être considéré comme valeur et promu 
comme point de valeur suprême dans un graphique ? Aussi bien l'état 
de droit que l'état social ; la vie purement physique de l 'homme et la 
vertu du courage ; la société sans classe et le niveau de vie : tout dépend 
du point de vue et du point d'attaque. La morale périmée nous avait 
appris que le but ne justifie pas les moyens. La doctrine des valeurs 
aura de la peine à empêcher que la réalisation de la valeur supérieure 
n'ait pas seulement pour conséquence l'élimination de la valeur infé­
rieure et l'annihilation de la non-valeur, mais qu'elle sanctifie ces con­
séquences par surcroît. 

En 1920, deux savants allemands d 'envergure, d'opinion libérale bon 
teint, le médecin Hoche et le juriste et jurisconsulte Karl Binding, ont 
publié un livre <lont le titre est significatif pour un coté déterminé de 
la pensée en termes de valeur : La libération de la liquidation des inap­
tes du point de vue biologique ( 67). Ils furent de bonne composition ; 
ils ont prévu de façon touchante des conditions et des précautions ; 
et il serait injuste et presque fou de leur imputer faute grave ou respon­
sabilité. Mais les expériences terribles lors de la liquidation de vies 
biologiquement non-valables pourraient tout de même servir d'occasion 
pour réfléchir au vaste problème de la tyrannie des valeurs. Nous répé­
tons que nos réflexions ne concernent que le mot allemand Wert et ne 

(66) Werner SCHöLLGEN (01893), AktueZZe MoraZprobleme, Düsseldorf, P atmos, 
1955, 473 p. ; eet auteur clte à juste titre cette formule de Nicolal HARTMANN (1882-
1950). Miguel de UNAMUNO (1864-1936) avait déjà parlé d 'une « tyrannie des ldées > 
(note CS). Sur Hartmann quelques bonnes pages dans Ie livre d 'ARVON (cf supra 
n ote 38), pp. 156-160. 

(67) Karl BINDING (1841-1920) et Alfred HOCHE (1865-1943), Die Frei gabe der 
V ernichtunu Zebensunwerten Lebens. Ihr Mass und i-hre Form, Leipzlg , F. Melner, 
1920, 62 p. 
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peuvent être appliquées telles-quelles à la traduction de ce mot en 
d'autres langues. 

V 

Notre exposé du contraste entre communauté et société ainsi que du 
mot valeur évolue dans Ie médium d'une langue bien déterminée, l 'Alle­
mand. La signification aussi bien que l'appréciation de ces trois mots 
sont assujetties dans les différentes langues européennes non seulement 
à des nuances mais aussi à des divergences essentielles. 

En ce qui concerne Ie couple d'opposition communauté-société, il est 
extrêmement important de savoir que Ie monde conceptuel qui dépend 
du mot latin societas - social, socialisme, socialiste - garde en langue 
allemande toujours une lueur de mot étranger. Ce moment important 
n 'est pas présent dans les langues romanes, et non plus dans l'Anglais, 
ayant la souplesse d'incorporer sans plus de mots d'origine latine. Dans 
ces langues Ie mot peut plus facilement garder ses connexions générales, 
non spécifiquement socialistes, avec societas ou society. Mais même un 
juriste français réputé comme Georges Ripert se plaint de l'emploi 
parfois superflu d'expressions dans Ie genre de socialisation du droit 
( 68). Quant à l'Anglais, nous citons les définitions que R.G. Collingwood 
a reprises dans son livre The New Leviathan sous Ie titre Society and 
Community ( 69). Contrairement à l'acception allemande du mot, pour 
lui c'est Society qui est la notion supérieure ; la Community lui semble 
être une étape inférieure du progrès et de la conscience, qu'il qualifie 
de barbare et agressive, tout en y ajoutant qu'à la longue tous les 
Barbares devraient perdre les guerres, par exemple les Sarrasins, les 
Albigeois, les Turques et les Allemands. L'on voit ce que peut devenir 
un contraste dualiste dès qu'il entre dans Ie tourbillon de la pensée en 
termes de valeur. 

Pour Ie mot valeur, une réflexion sur ces différences linguistiques 
est encore plus indiquée. En Allemand, il peut se développer à partir 

(68) Georges RIPERT, L e déclin du droit. Etudes sur la législation contemporaine, 
Paris, Librairie générale de drolt et de jurisprudence, 1949, 225 p. 

(69) Robin George COLLINGWOOD (1889-1943), The New L eviathan, or Man, Society, 
Civilization and Barbarism, Oxford, Clarendon Press, 1943, VIII + 387 p. 

(70) La lecture de réflexions opposées à celles de C.S. s'impose vue Ie caractère 
instructlf d'une comparaison personnelle des divergences de vue. A recommander Ie 
discours du célèbre juriste américain Benjamin Nathan CARDOZO (1870-1938), Values. 
A Commencement Address (cité parfols comme The Choice of T ycho Brahe), In : 
News Bulletin of the Jewish Institute of Religi on, jan vier 1931, pp. 6-13. D'autre part, 
il y a lieu d'attirer l 'attention sur une tentative pour développer une r emarque de Karl 
LöWITH (1879-1973) sur l'importance de la trias dans l 'reuvre de C.S. ; cf Friedrich 
Wilhelm KORFF, Anmerkungen zu Carl Schmitt, in : Neue Deutsche He/te, vol. 21 
no 1, 1974, pp. 3-30, cf pp. 18 sqq. 
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d'une racine germanique pure et typique et acquérir des significations 
dont Ie dernier effet ne saurait être à peine saisi par Ie mot latin valor. 
J'exclus la possibilité qu'on y parviendra à éliminer complètement la 
référence typiquement économique que contient Ie mot allemand Wert . 
D'autre part, un mot comme valor ne saurait jamais perdre tout à fait 
la connexion avec force et vertu. Là est une des plus grandes difficultés 
pour arriver à un accord international sur les problèmes de la philosophie 
des valeurs. 

C'est cette réflexion qui donne Ie motif profond à la gratitude et à la 
révérence que nous devons au destinataire de cette contribution. Celui 
qui est au courant des prestations faites par Luis Legaz y Lacambra 
quant à !'échange de la spiritualité espagnole et de la spiritualité alle­
mande, comprendra que nous avons voulu exprimer notre reconnaissance 
par Ie biais d 'un regard sur ce problème de la jonction linguistique. lei 
vaut la phrase avec laquelle Erich Rothacker termine son essai sur les 
notions fondamentales de Wölfflin en matière esthétique et qui me ser­
vira à mon tour comme phrase finale pour cette contribution en hom­
mage du grand philosophe du droit : Car nos définitions et nos évalua­
tions ne sant enfin que notre reconnaissance aux farces de !'esprit, d 'ou 
nous sant venus les éléments décisif s de notre culture ( 71) . 

(71) Qu' il me soit permis d 'ajouter une dernièr e n ote qui illus tre à merveille la 
gravité du problème soulevé par !'auteur dans la clnqulème partle de son étude. Ayant 
traduit r écemment en n éerlandais (Kultuurleven , vol. 41 n ' 10, décembre 1974, 
pp. 1103-1114) une b rochure que Carl SCHMITT a consacrée naguère à cette fa meuse 
ty rannie des va leurs (Tyrannei der W erte, éd. prlvée, 1960, 16 p .), Ie savant m 'écrit ce 
qui suit ; « ... J e possède ma intenant une traduction espagnole, ita lienne et fl amande 
(sc . de la b rochure p récitée ), et je suis à même d' apprécier à leur juste va leur les 
diff lcu ltés qui sont différ entes dans chacune de ces langues. En fl amand, par exemple, 
< Setzungen > (du verbe : « setzen >) devient «bepalingen » (du ver be : « bepalen») ; 
ains i, l' effet des m ots a llemands « Setzung » et « Gesetz > (das Gesetz is t eine Se tzung > 
= la loi est une fi xation) se perd. La source de t ous ces maux est la traduction du mot 
grec « n omos > par Ie mot latin « lex > (cf Galates 3, 19 : quid ig itur lex ? = tl oun 6 
nómos; Cicéron en est Ie grand coupable ) , e t la traduction de celui-ci pa r Ie mot 
a llemand « Gesetz > ; de !à est née la confusion d ésastreu se : norm e = n omos » (lettre 
du 14 j anvier 1975). - Etant donné que Carl SCH MITT s 'est occupé à plus ieurs r eprises 
(parfois sous forme de g loses ) de cerner davantage les implications de tra ductions 
douteuses, j' envisage une traduction française de ses réflexions à ce propos. 

* 
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Passé 1800, Napoléon n'écrit plus une ligne, sinon quelques lettres 
d'amour à peu près illisibles et des apostilles en marge des rapports 
de ses ministres. Du moins dicte-t-il beaucoup, des ordres, des instructions, 
Ie récit de ses campagnes, mais aucun ouvrage doctrinal. Il n'en a ni 
Ie temps ni Ie goût. Pour retrouver ses idées politiques, l'historien en 
est réduit à glaner quelques affirmations dispersées dans sa correspondance 
et doit surtout s'en remettre au témoignage des membres de son entourage 
heureusement très nombreux et attentifs à chaque parole du maître. 
Au sortir de sa première entrevue avec Bonaparte, Mollien rentte 
précipitamment chez lui pour tout noter avant que ses souvenirs s'estompent. 
Resté auprès de l'empereur pendant son retour de Moscou à Paris, 
Caulaincourt rédige Ie compte-rendu des conversations de la journée, une 
fois arrivé à l'étape. Il prétend n'avoir pas dormi pendant les treize 
jours du voyage. Ces témoins besogneux sont aussi des hommes de 
talent et Napoléon a la chance de rencontrer des interlocuteurs dignes 
de lui, capables de lui donner la réplique, tels Goethe et Chateaubriand. 
Il sait s'entourer de collaborateurs de qualité : ses secrétaires, de Bourrienne 
à Mèneval en passant par Fain, ses conseillers d'Etat comme Roederer, 
Thibaudeau et Molé, ses ministres Talleyrand et Fouché. Jusqu'à ses 
adversaires qui ne déparent pas, ainsi Metternich ( 1). 

(1) Principaux ouvrages utillsés dans cette étude : DUCHESSE D 'ABRANTES, Mé­
moires, 10 vol. Paris, 1893 ; BARANTE, Souvenirs, t. I et Il, Paris, 1890-1892 ; GE­
NERAL BERTRAND, Cahiers de Sainte-Hélène, 3 vol. Paris, 1959 ; BEUGNOT, Mé­
moires, 2 vol. Parls, 1868 ; BOURDON, Napoléon au Conseil d'Etat. Parls, 1963 ; 
BOURRIENNE, Mémoires, 5 vol. Paris, 1899-1900 ; CAULAINCOURT, Mémoires, 3 vol. 
Paris , 1933 ; BENJAMIN CONSTANT, Mémoires sur les Cent-Jours, Paris, 1961 ; 
FAIN, M émoires, P a rls, 1909 ; FOUCHE, Mémoires, Paris, 1945 ; HOLLAND, Souve­
nirs des cours de France, d'Espagne et de Russie, Parls, 1862 ; LAS CASES, Mémorial 
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La richesse de ces témoignages ne peut dissimuler les limites de la 
pensée politique de Napoléon. Pour s'en convaincre, il suffit de rappeler 
son mépris de toutes les idéologies auquel s'ajoutent ses variations et 
la diversité de ses affirmations en fonction de son entourage. En fait, 
ces deux éléments sont liés . Cette volonté de ne se compromettre avec 
aucun courant ni aucune école débouche sur l'absence de convictions 
fermes et lui permet d'adopter successivement les idées les plus à la 
mode ou les plus utilisables. S'il est impossible de distinguer une doctrine 
politique cohérente et ferme chez Napoléon, du moins peut-on retracer 
l'évolution de ses idées politiques de 1786 à 1821, en évitant de confondre 
les enthousiasmes du chef d'Etat et les déceptions du prisonnier de 
Sainte-Hélène, surtout en ne prêtant pas au jeune lieutenant d'artillerie 
ou au premier consul des opinions recueillies trente-cinq ans plus tard 
par Las Cases à des fins de propagande. En effet, s'il est un témoignage 
trop souvent utilisé, c'est bien le Mémorial. 

Les années de formation. 

Rien de plus difficile que de retrouver les idéaux de jeunesse d'un 
homme d'Etat : il faut généralement s'en remettre au témoignage de 
l'intéressé lui-même et de quelques contemporains que le hasard a placés 
alors sur sa route. L'imprécision des souvenirs et la volonté de dessiner 
un portrait cohérent rendent ces descriptions suspectes. Du moins 
devons-nous à la célébrité de Napoléon de disposer d'une documentation 
autrement digne de confiance puisqu'ont été conservés non seulement ses 
<:I!uvres de jeunesse, publiées ou inédites, mais aussi ses brouillons de 
travail et jusqu'à ses notes de lecture ( 2). Il s'en dégage un portrait 
très contrasté, celui d'un jeune homme très influencé par les idées de 
son temps, sacrifiant à la sensibilité du XVIIIe siècle, au sentiment 
de la nature, adoptant successivement toutes les nouveautés politiques, 
image derrière laquelle transparaît, plus ténue, celle du chef qu'il sera, 
dévoré d'ambition. 

de Sainte-Hél~ne. 9 vol. Paris, 1840 ; METTERNICH, Mémoires, documents et écrits 
divers, t. I et II, Paris , 1880 ; MIOT DE MELITO, Mémoires, 3 vol. Paris, 1858 ; 
MOLE, Sa vie, ses mémoires (Marquis de Noailles), t . I, Paris, 1922 ; MOLLIEN, 
Mémoires d'un ministre du Trésor public, 3 vol. Paris, 1898 ; NAPOLEON Ier, Corres­
pondance publiée par ordre de l'Empereur Napoléon III, 32 vol. Paris, 1858-1870 ; 
PASQUIER, Mémoires, t. I et II, Paris, 1894-1914 ; MADAME DE REMUSAT, Mémoires, 
Paris , 1880 ; ROEDERER, <Euvres publiées par son fiZs, 8 vol. Paris, 1853-1859 ; 
SAVARY, Mémoires, 8 vol. P a ris, 1828 ; THIBAUDEAU, Mémoires, Paris, 1913 ; Le 
Consulat et !'Empire, 7 vol. Paris, 1834-1835 ; VILLEMAIN, Souvenirs contemporains, 
t. I, Paris, 1864. 

(2) Frédéric MASSON et Guido BIAGI, Napoléon, manuscrits inédi ts, 1786-1791, 
Paris, 1912. 
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Les idées du temps. 
Toutes les contradictions du XVIIIe siècle se retrouvent dans Ie 

jeune Bonaparte. Il a lu tous les auteurs de son temps, se désintéressant 
de ceux qui les ont précédés au point que, sur les vingt-sept livres qui 
figurent dans ses notes de lecture, les 3 / 4 sont parus après 1700. 
Seuls auteurs classiques qui aient retenu son attention : Platon et 
Machiavel. Par ailleurs, il a soigneusement résumé des ceuvres de Mably, 
de Voltaire, l'Histoire des Deux-Indes de Raynal et, bien sûr, Ie Discours 
sur l'Inégalité et Ie Contrat Social de Rousseau, ne dédaignant même 
pas les libelles de circonstances, des pamphlets comme celui de Mirabeau 
sur les lettres de cachet ou celui de Dulaure sur les Crimes de la noblesse. 
L'influence de ces lectures transparaît dans son style, d'une outrance 
qui contraste avec Ia simplicité qu'il affectera une fois au pouvoir. 
Ses écrits politiques imitent Rousseau, en plus confus, et ses nouvelles 
s'inspirent de Bernardin de Saint-Pierre, avec quelques traits sanglants 
qui trahissent Ie tempérament corse. 

La sensibilité est à la mode et, depuis Ie W erther de Goethe, il est 
de bon ton de s'abandonner à un dégoût de vivre qui préfigure en 
France Ie romantisme. Bonaparte n'y échappe pas, mêlant vers 1786 
désespoir et orgueil : « La vie m'est à charge parce que je ne goûte 
aucun plaisir et que tout est peine pour moi. Elle m'est à charge parce 
que les hommes avec qui je vis et vivrai probablement toujours ont des 
mceurs aussi éloignées des miennes que la clarté de la lune diffère de 
celle du soleil » ( 3). Cinq ans plus tard, plus expérimenté, mais toujours 
aussi accablé, il joue les blasés, celui qui a tout connu et que tout a 
déçu, l'amitié comme l'amour. Si la vieillesse peut apaiser ces sentiments, 
ce n'est, soutient-il, qu'en leur substituant l'égoïsme ( 4) . 

Il sacrifie également au sentiment de nature, tout ému au spectacle 
du soleil s'élevant au-dessus des Alpes ou plongeant dans la mer : « l'on 
ne résiste pas à la mélancolie de la nature ». Les ruïnes romaines Ie 
remplissent de nostalgie. Il oppose Ie destin des civilisés, « avilis en 
Europe, jouets des passions et triste rebut des grands ; tandis que 
l'homme de la nature vit heureux dans Ie sein du sentiment et de la 
raison naturelle » ( 5). Il admire Ia vertu antique. Il compare Aristide 
acceptant l'exil et Thémistocle refusant de trahir sa patrie à Turenne 
qui prit Ie parti de la Fronde et à Condé placé à la tête des troupes 
espagnoles. Il s'embrouille un peu dans ses admirations et présente Ie 
vieux Brutus tantot comme « un fou qu'égara l'amour-propre », tantot 

(3 ) Manuscrits, 6. 
( 4) Ibid., 460-461. 
(5) Ibid., 552. 
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comme un sto1c1en chez qui la raison a su dominer les sentiments ( 6). 
Il admire les peuples les plus frugaux, les plus austères, les plus attachés 
à l'égalité, il ne les trouve que dans l'Antiquité et en Corse. 

Dans un Mémoire sur le Bonheur adressé à l'Académie de Lyon, il 
mêle tout, pronant simultanément Ie Bon Sauvage de Rousseau et le 
Candide de Voltaire, Ie « tranquille laboureur » et le missionnaire de 
la liberté, en des termes qui s'excluent. A certaines pages, il se présente 
comme l'avocat d'un bonheur étriqué, fait de modération et de réserve. 
L'homme heureux se tient aussi éloigné de la richesse qui corrompt 
que de la pauvreté qui avilit puisque, en bonne législation, le non­
propriétaire doit être exclu de toute portion de la souveraineté : « L'homme 
qui n'a point d'intérêt au maintien de la loi civile en est l'ennemi ». 
Sobre et austère, l 'honnête homme coule des jours tranquilles auprès 
de sa compagne, se défiant surtout des sentiments trop vifs : « Une 
imagination déréglée, voilà la cause, la source des malheurs de l'espèce 
humaine » ( 7). Ailleurs, brusquement déchaîné, Bonaparte s'enflamme 
pour la liberté, rêvant d'expulser les trente tyrans d'Athènes, de mettre 
à mort pêle-mêle Sylla, Marius, Néron, Calligula, Domitien - velléités 
qui ne prêtent pas à conséquence - mais tout aussi enthousiaste pour 
la cause américaine: « Au mot d'Amérique, mon sang s'enflamme, mes 
cheveux se dressent, le sentiment de la pitié, de la douleur pour ses 
infortunés habitants , de !'horreur pour les brigands qui l'ont dévastée, 
me maîtrisent impérieusement ». Il s'attendrit sur la douceur de la vie 
conjugale qui rend « plus fort contre les appétits déréglés ». Plus loin, 
il s'indigne à la vue d'une pièce de Voltaire, contre un héros de théatre 
à qui !'amour d'une femme fait « oublier la patrie, la vengeance, les 
concitoyens. Je me frappe la tête avec mes mains et je sors en hurlant 
contre l'auteur et Ie parterre » ( 8). Il s'en prend aux civilisés, pervertis 
par des connaissances inutiles, et envisage de remplacer, pour Ie peuple, 
l'étude du catéchisme par celle des mathématiques. Il s'incline à la 
fois devant les leçons de la nature, devant la force des passions et devant 
la sagesse de la raison, sans trop se préoccuper de concilier tout cela. 

Les principes qui soutendent son idéal politique ont évolué. En 1786, 
le Contrat Social de Rousseau lui paraît digne de toute confiance, encore 
qu'il s'embrouille dans la terminologie, expliquant que le pacte social 
n'est pas un contrat, puis, quelques lignes plus loin, le décrivant comme 
un « contrat réciproque » ( 9) . En tous cas, il reconnaît au peuple le 

(6) Manuscr i ts , 28, 26, 564, 565. 
(7) Ibid., 556. 
(8) Ibid., 558. 
(9) Ibid., 7 et 2. 
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droit de reprendre à tout moment la souveraineté qu'il a concédée. 
Quelque cinq ans plus tard, Bonaparte tend à réhabiliter l'état de 
société qui lui paraît désormais légitimé par le silence des citoyens, 
silence valant consentement tacite. Il reconnaît désormais l 'existence 
d'obligations qui découlent de l'appartenance à cette société. Déjà loin 
de Rousseau, il va s'en détacher tout à fait quelques temps plus tard, 
émaillant ses citations du Discours sur l' I négalité de « je ne crois pas 
cela » ou « je ne crois rien de tout cela », concluant que l'homme n'a 
jamais pu vivre dans l'état de nature que décrit Rousseau, complètement 
isolé, sans épouse régulière, sans ami, se désintéressant de ses enfants ( 10). 

Son idéal politique lui-même a revêtu successivement plusieurs visages, 
et d'abord cel ui du patriote corse Paoli. Jusqu'en 1789, sa fidélité à 
son île natale l 'éloigne de la monarchie française et du « despotisme 
de Versailles ». A l'imitation des auteurs les plus avancés de son temps, 
il songe à décrire « l'autorité usurpée dont les rois jouissent dans les 
douze royaumes d'Europe », concluant « qu'il n'y a que fort peu de 
rois qui n'eussent mérités d 'être détrêmés » ( 11). Les premières journées 
révolutionnaires le convertissent à la monarchie, car il compte sur ce 
roi devenu libéral pour traiter la Corse sur un pied d'égalité. Il fait 
le panégyrique de la France : « cette nation éclairée, puissante et généreuse 
s'est ressouvenue de ses droits et de sa force : elle a été libre et a 
voulu que nous le fussions avec elle. Elle nous a ouvert son sein, 
désormais nous avons les mêmes intérêts, les mêmes sollicitudes. Il 
n'est plus de mer qui nous sépare ». Il mêle dans la même 
admiration passionnée Lameth, Robespierre, Volney, Mirabeau, Barnave, 
La Fayette et Louis XVI « qui ne désira jamais que le bonheur de ses 
compatriotes » ( 12). Plus tard, il prétendra devant Madame de Rémusat 
qu'il était prêt à défendre le roi au 10 août 1792 ( 13). En réalité, un 
texte sans doute rédigé en 1791, le montre déjà républicain : il affirme 
avoir lu tous les discours des orateurs monarchistes et avoir été convaincu 
de la fausseté de leur cause par la faiblesse des arguments employés. 
Il s'interrompt sur cette affirmation : « Vingt-cinq millions d'hommes 
ne peuvent pas vivre en république, est un adage impolitique » ( 14). 
En tous cas, la sincérité de son républicanisme en 1793 ne fait pas de 
doute, au point qu'on le voit se rallier à Robespierre, ce qui lui vaudra 
quelques jours de prison en thermidor. Ses convictions avancées n'y 

(10) Manuscrits, 528, 532. 
(11) Ibid., 371. 
(12) Ibid., 394, 458. 

(13) Mme de REMUSAT, I, 269. 
(14) Manuscrits, 522. 
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résistent pas, non plus qu'à la fréquentation des salons parisiens peuplés 
d'anciens nobles et de nouveaux riches souvent contre-révolutionnaires. 
Là, « il ne craignait rien tant que de laisser deviner par quelles idées 
premières les opinions de sa jeunesse avaient passé » ( 15). 

Bonaparte n'est pas seulement Ie jeune éphèbe larmoyant et indécis 
dont l'image s'impose à la première lecture de ses reuvres d'adolescent. 
Il ne se contente pas de s'attendrir sur la nature ou sur l'exemple des 
anciens, il manifeste déjà un tempérament et des principes qui trahissent 
Ie futur homme d 'Etat. 

Un ambitieux au teint pále ( 16). 
L'examen de ses notes de lecture révèle la diversité de ses connaissances 

et la solidité d'une formation qui doit peu à l'enseignement prodigué 
à Brienne ou à l'Ecole militaire. Il ne se contente pas d'approfondir 
les techniques de !'artillerie, il tire de Buffon et de Lacroix une description 
du système planétaire et les éléments d'une géographie physique et 
humaine ; il emprunte à Rollin son histoire de l'Antiquité, ne négligeant 
ni la Perse, ni !'Egypte, ni l'Assyrie, ni Carthage, ni bien sûr la Grèce. 
Il consacre surtout plusieurs dizaines de pages à l'étude des grandes 
puissances de son temps, Turquie, Prusse, Angleterre et France. Pour 
chacun de ces Etats, c'est l'histoire de leurs institutions publiques qui 
retient surtout son attention. Plusieurs petits pays européens doivent 
à l'originalité de leur constitution de se voir consacrer de longues 
descriptions, ainsi la république de Venise et les cantons suisses. Il 
s'intéresse également à l'histoire financière, qu'il s'agisse de finances 
privées avec l'étude du bilan d'exploitation de la Compagnie des Indes, 
ou de finances publiques lorsqu'il décrit la fiscalité prussienne, l'évolution 
de la taille, de la capitation et du vingtième en France ou lorsqu'il 
consacre dix pages in folio à !'analyse détaillée du budget de la monarchie 
tel qu'il a été présenté par Necker aux Etats Généraux ( 17). Il aurait 
également profité de quelques jours d'arrêts infligés à Grenoble pour 
apprendre par creur les Institutes de Justinien (18). 

Dans les livres utilisés, ce sont surtout les faits qui retiennent son 
attention et non les arguments ou les idées. Il néglige les plaidoyers 
de Raynal en faveur du bon sauvage pour noter les étapes de la colonisation 
portugaise et la géographie des possessions de Lisbonne. De l'Histoire 

(15) FAIN, 311. 
(16) Cette expression se trouve à plusieurs repri ses dans ses écrits, trop singulière 

et trop fréquente sous sa plume pour que !'on n e songe pas à la lui appliquer (Ma­
nuscrits, 533, 572) , d 'autant que plusieurs contemporalns témolgnent de la couleur 
étrange de son visage, pàle selon Jes uns, jaune selon Jes autres. 

(17) Manuscrits, 235-240, 269-276, 372-377. 
(18) ROEDERER, 111, 383. 
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Générale de Voltaire, il ne retient que les chiffres de population des 
diverses nations et quelques éléments de l'histoire de l'Orient. De même, 
il utilise uniquement les notes et les preuves, en bas de pages, du livre 
de Mably sur l'histoire de France. 

Il se présente comme un défenseur convaincu de l'autorité de l'Etat, 
notamment dans ses diatribes contre la vendetta corse, contre la féodalité 
médiévale et contre l'Eglise ( 19). Ses condamnations ne rejoignent qu'en 
apparence celles qu'a portées Ie XVIIIe siècle, au nom de la raison, 
de la liberté et du progrès. Les arguments de Bonaparte sont différents. 
Il reproche à la pratique de la vendetta d'affaiblir l'unité corse et d'avoir 
permis la domination génoise. Il s'indigne des usurpations d'autorité 
commises au détriment du pouvoir royal par les grands féodaux. Surtout, 
il ne pardonne pas à l'Eglise de constituer un Etat dans l'Etat, de 
s'opposer par ses mandements aux lois de la monarchie et de représenter 
un ferment de troubles lié aux oppositions entre sectes. Etudiant les 
guerres de religion, il s'emporte contre les moines et les jésuites qui 
voulaient instaurer « !'empire papa! » ( 20). Il n'y a que Ie gallicanisme 
qui lui paraisse digne de quelque indulgence. En 1793, dans son pamphlet, 
Ie Souper de Beaucaire, il se met en scène, sachant convaincre un 
Marseillais, un Montpelliérain et un Nîmois de l'erreur du courant 
fédératif et girondin. Marseille n'aurait jamais dû s'opposer à Paris : 
réduite à ses seules forces, elle sera écrasée tandis que !'appel à l'étranger 
lui vaudrait d'être pillée par la soldatesque. Au passage, il reconnaît 
que les orateurs girondins n'étaient peut-être pas coupables, mais, selon 
lui, ils auraient dû accepter de se sacrifier au bien public. Plaidoyer 
de circonstance ou l'indivisibilité de la république rejoint l'éloge de la 
raison d'Etat. 

Sa sensibilité affectée s'accomode mal d'un culte de la force d'áme 
très réel. L'étude des institutions spartiates lui arrache cette réflexion : 
« L'homme fort est bon, Ie faible seul est méchant » ( 21). De fait, 
il méprise tous les signes de faiblesse, exhortant l'un de ses camarades 
de régiment à rompre une liaison qui lui a fait perdre Ie goût du 
sacrifice. Rien ne lui paraît plus criticable que l'importance accordée 
aux femmes dans certaines civilisations et c'est à leur influence qu'il 
impute la chute des empires et la déchéance des grands hommes. Son 
indignation lui dicte des formules malheureuses : « Mais toi, qui enchaînes 
à ton char Ie cceur des hommes, sexe dont tout le mérite consiste dans 
un extérieur brillant, considère ici ton triomphe et rougis de ce que 

(19) Manuscrits, 440, 360, 8. 
(20) Ibid., 466. 
(21) Ibid. , 641. 
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tu n'es plus » ( 22). Cette image d'un sexe rougissant à l'extérieur 
brillant paraît à la limite du bon goût. Ailleurs, mieux inspiré, il décrit 
les hommes de génie comme « des météores destinés à brûler pour 
éclairer leur siècle » ( 23 ) . 

Ces années de formation sont également celles d'une action politique 
d'abord menée en faveur de la Corse, puis aux cotés des Montagnards. 
Deux échecs. Les vicissitudes du temps ne pouvaient que Ie mûrir, 
comme toute sa génération. Les premiers commandements militaires en 
chef Ie trouvent désabusé, dissimulé, libre de toutes convictions un 
peu contraignantes susceptibles de gêner sa montée au pouvoir. 

La montée au pouvoir ou le temps de la dissimulation. 

Les premières victoires en !talie sont décisives ; c'est en effet « Ie 
soir de Lodi que je me suis cru un homme supérieur et que m'est 
venue l'ambition d'exécuter les grandes choses qui jusque-là occupaient 
ma pensée comme un rêve fantasuque » ( 24). La médiocrité du personnel 
directoria! Ie porte à se croire digne de toutes les puissances, mais sans 
manifester de trop grandes prétentions ni surtout des convictions qui 
pourraient lui aliéner quelques appuis. Il séduit les idéologues, se pare 
du titre de membre de l'Institut et célèbre les vraies conquêtes, « celles 
qu'on fait sur l'ignorance ». Le Père Caselli s'émeut « aux larmes » en 
entendant ce conquérant lui parler avec attendrissement de la Terre 
Sainte. Il ne décourage même pas les royalistes et attend Ie lendemain 
de Marengo pour rejeter les avances renouvelées du comte de Lille. 
A l'abri de déclarations apparemment contradictoires, il mène son propre 
jeu, terminant la Révolution pour mettre en place sa dictature populaire. 

La Révolution est finie. 

Une proclamation du premier consul accompagne la constitution de 
l'an VIII et se termine par ces mots : « La Révolution est fixée aux 
principes qui l'ont commencée. Elle est finie ». Phrase suffisamment 
alambiquée pour qu'idéologues et contre-révolutionnaires s'en disputent 
l'interprétation. En tous cas, l'oubli des combats et l'apaisement des 
esprits sont nécessaires au rétablissement de l'ordre. Il ne doit être 
fait allusion aux luttes récentes ni dans les livres ni dans les journaux. 
Fouché reçoit l'ordre d'interrompre la campagne contre-révolutionnaire 

(22) Manuscrits, 27, 523-530. 

(23) Ibid. , 567. 

(24) NAPOLEON, Vues politiques, Avant-propos d'Adrien Dansette, Paris, 1939, 353 ; 
Mémorial, I, 119 ; VII, 122. 
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à laquelle se livrent Ie Journal des Débats et Ie Mercure de France : 
« Mon intention est que vous teniez la main à ce que vos feuilles 
périodiques évitent tout ce qui pourrait tendre à réveiller des haines 
et des partis qui ont tous également contdbué à troubler la tranquillité 
publique » ( 25). 

Le premier consul est trop réaliste pour croire longtemps à la possibilité 
d'une réconciliation rapide et sincère : « J'ai commencé par vouloir 
accorder les deux factions que j' ai trouvées aux prises à mon avènement 
au Consulat ( . .. ) mais ( . .. ) on peut venir à bout des sentiments 
quelquefois : des opinions jamais. J'ai donc compris que je ne pouvais 
point faire de pactes entre elles mais que j'en pouvais faire avec elles 
pour mon compte » ( 26). De fait, Ie nouveau régime a besoin de rallier 
autour de lui toutes les bonnes volontés, de quelque bord qu'elles 
viennent. Général en chef, puis premier consul, Bonaparte doit séduire 
tout Ie monde, ne décourager aucune espérance, affecter devant chaque 
interlocuteur les opinions les plus propres à se l'attacher. Ne pouvant, 
seul, s'adresser fréquemment à chaque citoyen, il a réuni autour de 
lui une équipe de journalistes, venant de tous les horizons politiques 
et parfaitement dociles à ses ordres. Chacun défend l'action du gouvernement 
en utilisant ses propres arguments, adaptés aux diverses couches de 
la société, aux diverses tendances de !'opinion. Ce souci de Napoléon 
de calquer ses affirmations sur les idées de celui qu'il veut convaincre 
se prolonge jusque sous !'Empire et il présente son projet de création 
d'une noblesse très différemment selon ses interlocuteurs. Aux partisans 
d 'une monarchie tempérée, il explique que ce nouveau corps intermédiaire 
s'opposera aux éventuels empiètements d'une monarchie absolue. Aux 
Jacobins : « Réjouissez-vous car voilà l 'ancienne noblesse complètement 
anéantie », d'autant que l'accès à cette aristocratie est lié aux seuls 
mérites. Enfin à la noblesse d'Ancien Régime : « En vous décorant de 
nouvelles dignités , vous faites revivre les votres et vous perpétuez 
vos anciens droits » ( 27) . 

« La fin de la Révolution ne peut résulter que du concours de tous », 
car il ne suffit pas de séduire tout le monde, il faut tirer Ie meilleur 
parti de chacun. Bonaparte s'applique à faire coexister, au sein des 
mêmes administrations, des hommes politiques autrefois ennemis et ce 
souci transparaît dans la composition du personnel préfectoral, du Conseil 
d'Etat, du Sénat, jusque dans le choix de ses ministres. Il se glorifie 
de ne jamais considérer les opinions antérieures : « On ne me doit 

(25) Correspondance de N APOLEON I •r, X , n• 8118. 
(26) Ma dame de REMUSAT, I , 388. 
(27) Ibi d ., III, 349. 
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de compte que de ce qu'on a tenu de mon bail » ( 28) . Ses instructions 
aux ministres vont dans le même sens : « Ne cherchez qu'à réunir, ma 
politique est de compléter la fusion . Il faut que je gouverne avec tout 
le monde sans regarder à ce que chacun fait : on s'est rallié à moi pour 
jouir en sécurité » ( 29) . Apogée de cette politique : lorsque Marie-Louise, 
arrivée aux Tuileries, y fait sa première partie de whist avec Cambacérès 
et Fouché, deux régicides. L'empereur est épanoui ( 30). 

Pas de politique d'apaisement durable sans une solution à la crise 
religieuse. Il ne suffit pas de libérer les prêtres réfractaires, il faut 
utiliser les services de cette religion dans laquelle réside « le mystère 
de l'ordre social », « le mystère de la société » (31) . L'Eglise fournit 
au peuple une doctrine et un idéal qu'il risquerait d'aller chercher 
dans certaines idéologies dangereuses pour le gouvernement : « la religion 
est la vaccine de l'imagination ». Il est vrai que s'adressant à Cabanis, 
il a dit du Concordat que « c'est la vaccine de la religion », mais il 
s'agissait seulement d'apaiser un vieil anticlérical. Si les prêtres méritent 
la protection de l 'Etat, si le ministre de la police écrit aux évêques 
comme à des collègues, c'est pour qu'ils prêchent la résignation aux 
masses, en leur laissant espérer un sort meilleur après la mort. Le 
prince a des mots vigoureux : « Si vous ótez la foi au peuple, vous 
n'avez que des voleurs de grand .chemin » (32), ou encore : « les 
hommes qui ne croient pas en Dieu, on ne les gouverne pas, on les 
mitraille » ( 3 3 ) . 

Le général Bonaparte, toute honte bue, a su feindre des convictions 
ultramontaines en !talie, puis islamiques pendant sa campagne d 'Egypte 
et il n'est pas peu fier d'avoir su faire tant de dupes ( 34). Une fois 
le Consuiat proclamé, il se demande un temps sur quelle religion s'appuyer, 
ayant écarté comme irréalistes les suggestions de La Fayette qui souhaitait 
l'égalité des cultes, se moquant de cette Théophiianthropie à laquelle 
Larevelière-Lépeaux tentait de le convertir. Il songe quelques temps à 
s'appuyer sur le protestantisme, mais le juge trop minoritaire en France, 
faisant trop de place au libre-examen et pas assez à l'imagination. Il 
repousse même le gallicanisme, contraire aux traditions françaises ( 35). 
Finalement Ie catholicisme traditionnel lui paraît l'appui Ie plus commode, 

(28) CAULAINCOURT, II , 330. 
(29) ROVIGO, IV, 360. 
(30) BARANTE, I , 345. 
(31) THIBAUDEAU, !'Empire, II, 244 ; MOLE, I , 76. 
(32) Vues politiques, 125. 
(33) CASSAGNE, La uie politique de F r ançois de Chateaubr iand, P a ris , 1911, 93. 
(34) BOURRIENNE, II , 421 ; THIBAUDEAU, II, 124 ; Mé1norial, IV, 43. 
(35) BOURRIENNE, 111, 43 ; ABRANTES, IV, 215 ; METTERNICH, I , 280-281 ; 

THIBAUDEAU, Consulat, II, 181 ; BOURRIENNE, Il, 421 ; CAULAINCOURT, Il, 361. 
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avec la possibilité qu'il donne de tout régler d'un coup par une négociation 
avec Ie pape : « Il me faut l'ancienne religion catholique ; celle-là seule 
est au fond des cceurs ( ... ) elle est seule en état d'aplanir tous les 
obstacles » ( 36). 

Cette utilisation de l'Eglise par Napoléon pose Ie problème de ses 

convictions personnelles et nombre de ses contemporains se sont interrogés, 
Ie jugeant soit dissimulé, soit indécis, rarement sincère dans son respect 
ostensible des pratiques du culte ( 37). Il semble qu'il ait considéré 
comme un devoir de sa charge de manifester une stricte neutralité : 
« Mon espèce d'incrédulité fut un bienfait pour les peuples . Autrement 
comment aurais-je pu favoriser avec égalité des sectes aussi contraires, 
si j'avais été dominé par une seule ? » Pendant la quinzaine de Paques, 
il se retire à Trianon, pour dissimuler sa conduite à cette époque de 
l'année ( 38). Il refuse de communier Ie jour du sacre, disant aux uns 
qu'il se craint en état de péché, aux autres qu'il a peur d'être empoisonné 
par les prêtres italiens ( 39), en fait pour ne pas encourir de moqueries. 
Il redoute de prêter à rire par une piété trop ostensible, d'autant qu'il 
se sait entouré d'esprits forts. Dès 1802, faisant régler en Conseil d'Etat 
Ie cérémonial d'un Te Deum, il demande à plusieurs reprises « vivement » 
qu'on ne lui fasse rien faire de ridicule. Cette préoccupation Ie poursuivra 
jusqu'à Sainte-Hélène ( 40). 

En fait, il semble que deux sentiments se disputent en lui. A !'occasion, 
il manifeste un certain sentiment religieux, sous l'influence de ce qu'il 
appelle « les inspirations de la première jeunesse » ou « les préjugés de 
mon enfance » ( 41). Plusieurs membres de son entourage témoignent 
de l'émotion qui naît en lui en entendant les cloches des églises. En 
même temps, il se fait du catholicisme une image qui sera celle de la 
bourgeoisie du XIXe siècle, une religion utilitaire et pratique, ne faisant 
aucune place au mysticisme. Il supprime les ordres religieux partout 
sur Ie passage de ses armées et juge les moines-mendiants passibles de 
la prison « en bonne police ». 

La dictature populaire. 
Comme toujours après les troubles d'une révolution, il se développe 

une véritable mystique de l'autorité et de l'ordre. Le corps législatif 
s'entend affirmer que « la faiblesse du pouvoir suprême est la plus 

(36) P ASQUIER, I, 161. 
(37) METTERNICH, I, 281 ; MOLE, I , 168 ; HOLLAND, 232 ; BOURRIENNE, III, 

404. 
(38) MOLE, I, 168 ; BOURRIENNE, II, 472. 
(39) HOLLAND, 233-234 ; MIOT DE MELITO, II, 244 ; Mémorial, VI, 71. 
(40) ROEDERER, III, 430 ; HOLLAND, 234, Mémorial, VI, 64. 
(41) BOURRIENNE, II, 148 ; CAULAINCOURT, II, 367. 
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affreuse calamité des peuples » ( 42). L'unité de commandement s'impose 
absolument : « Il faut à la nation un chef, un chef illustré par la gloire 
et non par des théories de gouvernement, des phrases, des discours 
d'idéologues auxquels les Français n'entendent rien. Qu'on leur donne 
des hochets, cela suffit » ( 4 3) . Il insiste complaisamment sur Ie pouvoir 
de l'imagination ( 44). Des plébiscites successifs et uniformément favorables 
viennent légitimer ces principes : « Le recours au peuple a Ie double 
avantage de légaliser la prorogation et de purifier !'origine de mon 
pouvoir, autrement il aurait toujours paru équivoque » ( 45). 

La centralisation ne s'impose pas moins, comme en témoignent les 
institutions mises en place sous Ie Consulat. Elles apparaissent comme 

_ 11, gage d'une uniformité administrative qui tranche sur la diversité et 
Ie laisser-aller de !'Ancien Régime, avec « Ie désordre perpétuel des 
firî'ances, ie chaos des assemblées provinciales, les prétentions des 
Parlements, Ie défaut de règles et de ressort dans l'administration, cette 
France bigarrée, sans unité de lois et d'administration, étant plutot 
la réunion de vingt royaumes qu'un seul Etat; de sorte qu'on respire 
en arrivant à !'époque ou l'on a joui des bienfaits dus à l'unité de lois, 
d'administration et de territoire » ( 46). Curieusement, il reproche moins 
aux rois de France leur despotisme que leur faiblesse, protestant au 
soir de l'attentat de la rue Saint-Nicaise qu'il ne se laissera pas « insulter 
comme un roi » ( 47). 

Le premier consul refuse toutes les limitations qu'on pourrait lui 
imposer. L'expérience révolutionnaire l'a convaincu de la vanité des 
théories et des règles constitutionnelles. Après avoir su séduire des 
hommes comme Siéyès, Constant et Cabanis, il rejette leurs conseils 
et, bientot, leur timide opposition : « J'ai rangé tout ce monde sous 
la dénomination d'idéologues ( ... ) lis ont la rage de se mêler de mon 
gouvernement : les bavards ! » Cet « idéologue déchaîné » ( 48) voue Ie 
même mépris aux institutions politiques : « Une constitution doit être 
faite de manière à ne pas gêner l 'action du gouvernement, et à ne pas 
Ie forcer à la violer. Aucune constitution n'est restée telle qu'elle a 
été faite. Sa marche est toujours subordonnée aux hommes et aux 
circonstances ( . .. ) Chaque jour on est obligé de violer les lois positives ; 
on ne peut pas faire autrement ». La conclusion coule de source : une 

(42) Moniteur, 28 décembre 1804. 
(43) MIOT DE MELITO, I, 164. 
(44) ROEDERER, III, 331 ; MIOT DE MELITO, II, 217 ; Mémorial, II , 146. 
(45) THIBAUDEAU, Consulat, III, 8. 
(46) Correspondance de NAPOLEON Ier, XVI, no 13735. 
(47) ROEDERER, III, 377 ; MOLE, I , 61 ; CAULAINCOURT, II, 313-314. 
(48) PRELOT, Histoire des idées politiques, Paris, 1970, 510. 
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constitution doit être à la fois « courte et obscure » ( 49). D'autre 
part, Bonaparte affecte de mépriser !'opinion publique, cette « catin », 

mais il la craint plus encore et se garde de l'abandonner à elle-même 
comme en témoigne son appareil de propagande : « Nous sommes faits 
pour diriger l'opinion publique, non pour la discuter ». 

Malgré ces principes affirmés, Ie gouvernement que Bonaparte entend 
mettre sur pied n'a rien d'une dictature militaire ni d'un régime 
totalitaire. En effet, désireux de se démarquer de ses généraux, Ie 
premier consul affecte d'apparaître comme un personnage civil, en y 

mettant une bonne volonté et une insistance de néophyte. Il conjure 
Miot de Mélito qu'on ne lui donne pas un militaire comme successeur, 
après sa mort ( 50). A Roederer, séduit : « C'est par les qualités civiles 
qu'on commande. Une qualité d'un général, c'est Ie calcul, c'est une 
qualité civile ; c'est la connaissance des hommes, qualité civile ; c'est 
l'éloquence non celle des légistes, mais l'éloquence qui électrise : qualité 
civile » ( 51). Il s'indigne que le militaire ne connaisse « d'autre loi 
que la force, qu'il rapporte tout à lui, qu'il ne voit que lui . L'homme 
civil au contraire ne voit que Ie bien général. Le propte du militaire 
est de tout vouloir despotiquement ; celui de l 'homme civil est de 
tout soumettre à la discussion, à la vérité, à la raison ( ... ) Je n'hésite 
donc pas à penser en fait de prééminence, qu'elle appartient incontesta­
blement au civil » (52). Les conseillers d'Etat auxquels s'adresse cette 
démonstration n'en demandaient pas tant . 

Cette volonté de prendre ses distances v1s-a-v1s de l'armée tire son 
origine des débuts du Consulat. Au 18 Brumaire, de nombreux généraux 
considéraient Bonaparte comme leur mandataire, prenant Ie pouvoir en 
leur nom, désormais responsable de leur fortune. L'occasion de les 
détromper se présente rapidement, lorsque Bonaparte décide de priver 
Lannes du commandement de la garde consulaire qui tend à prendre 
des allures d'armée prétorienne ( 53). Les au tres officiers n'osent pas 
protester. lis doivent se résigner à ne jouer aucun röle politique, sans 
que Napoléon cesse d'ailleurs de se défier d'eux : « Il n'y a pas de 
général qui ne se croie les mêmes droits au tröne que moi ( ... ) Je 
suis clone obligé d 'être très sévère avec ces hommes-là. Si je me familiarisais 
avec eux, ils partageraient bientöt ma puissance et Ie trésor public » ( 54). 

(49) ROEDERER, III , 428. 
(50) MIOT DE MELITO, I, 339. 
(51) ROEDERER, III, 444. 
(52) THIBAUDEAU, Le Consulat, II, 475. 
(53) CAULAINCOURT, II, 311 et 366. 
(54) ROEDERER, III, 547. 
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Le regime de Brumaire ne peut non plus passer pour totalitaire. 
Thibaudeau, ancien régicide et préfet à Marseille ou ses convictions 
jacobines lui rendent la tàche incommode, produit un témoignage très 
favorable : « On a calomnié la police impériale ( ... ) Pour mon compte, 
je puis assurer que, dans toute la correspondance ministérielle, je n'ai 
rien vu qui put répugner à la conscience d'un honnête homme, et que 
j'y ai souvent trouvé des principes libéraux propres à relever, si cela 
eut été possible, une institution flétrie de tous temps dans !'opinion » ( 55). 
Le chef de l'Etat y veille. Il est vrai que Ie XIXe siècle est marqué 
par les idées libérales et que Bonaparte ne peut manquer d'être influencé. 
Bien sûr Ie libéralisme de façade qu'il affecte dans ses proclamations 
aux assemblées ou au peuple n'a pas grande portée. Il en va différemment 
lorsqu'il ne s'agit pas de proclamations ostensibles, mais de consignes 
confidentielles à ses collaborateurs, lorsqu'il s'en prend à la censure 
exercée par son ministre de la police : « Aujourd'hui je suis obligé de 
veiller pour maintenir la liberté publique. Je n'entends pas que les 
Français deviennent des serfs ( ... ) Je ne veux pas qu'un commis 
tyrannise !'esprit et mutile Ie génie » ( 56) . De même, il demande à 
Fontanes de préserver « la république des Lettres » ( 57). Ayant appris 
qu'un employé des bureaux de la police vient de procéder à une incarcéra­
tion sans mandat d'arrêt rendu par un magistrat : « Il n'a jamais été dans 
mon intention qu'un tel droit put descendre jusqu'à vos commis ! ... 
C'est peut-être trop que je puisse l'exercer moi-même » ( 58). 

L' apogée ou le temps des projets. 

L'Empire fondé, sa position personnelle paraissant assurée, Napoléon 
ne se contente plus d'une politique à la petite semaine et se met à 
faire des projets . Il proclame en Conseil d'Etat : « Je ne vis que dans 
la postérité. Je veux travailler à fonder » (59) . Ce sont d 'ailleurs les 
institutions qu'il met en place avec eet état d'esprit qui dureront Ie 
moins. Il est vrai que l'étendue de ses succès, la soumission de son 
entourage et la facilité de sa politique d'annexion ne l'encouragent pas 

à la prudence. Il se met à poursuivre des chimères contradictoires, tant 
dans sa politique extérieure qu'intérieure. 

(55) THIBAUDEAU, Mémoires, 355. 

(56) Correspondance de NAPOLEON l ol' , XI, no 9670. 

(57) THIBAUDEAU, L'Empire, III , 568 ; CAULAINCOURT, II, 281. 

(58) FAIN, 45 ; Correspondance de NAPOLEON I er, XXIII, no 18272. 

(59) MOLE, 1, 60. 
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L'Europe napoléonienne. 
Ce parvenu entend bénéficier de la solidarité qui unit traditionnellement 

les monarchies européennes, par delà les conflits passagers. Cette 
solidarité, vivifiée par les alliances familiales, résulte du sentiment 
d'intérêts communs, particulièrement menacés par le progrès des Lumières. 
Oubliant ses origines révolutionnaires, Napoléon veut entrer dans ce 
concert européen, écrivant d'égal à égal au tsar, à l'empereur d'Autriche, 
au roi de Prusse, leur donnant du « Monsieur mon frère », scandalisé 
si on ne lui répond pas sur le même ton. Il se laisse séduire par les 
petits présents que lui adresse Alexandre, lui faisant envoyer des 
porcelaines de Sèvres en remerciement de ses fourrures . Il se plaint 
à Metternich de ce que la cour de Vienne ne lui manifeste pas assez 
d'égards, que François II ne demande pas plus souvent des nouvelles 
de sa santé, qu'il ne lui fait pas assez de cadeaux, que l'impératrice 
ne lui témoigne pas assez d'affection malgré ses avances : « . . . cinq 
quarts d'heure d'une conversation qui ressemblait bien plutéit à une 
querelle entre amants qu'à une discussion entre un souverain et un 
ambassadeur», note Metternich ( 60). A force de Ie désirer, Napoléon 
finit par se croire accepté par ces vieilles monarchies, surtout après 
son mariage avec l'archiduchesse Marie-Louise. Il parle désormais de 
son « pauvre oncle Louis XVI » ( 61). Dans !'entourage impérial, on 
connaît cette faiblesse et certains en tirent parti, comme Narbonne, son 
aide de camp, qui lui parle des rois de France, « vos ancêtres », et 
profite de la satisfaction du maître pour glisser quelques critiques contre 
la politique gouvernementale. Fin diplomate, Metternich joue avec succès 
sur la même corde ( 62 ) . 

Pour être juste, l'empereur se fait moins d'illusions qu'il n'y paraît. 
S'il se laisse prendre aux formules de politesse des Habsbourg et aux 
protestations d 'amitié d 'Alexandre, du moins ne va-t-il pas jusqu'à les 
juger tout à fait désintéressées. Il se considère comme leur meilleure 
garantie contre Ie succès des idées nouvelles : « J'ai montré que je 
veux fermer la porte aux révolutions. Les souverains me doivent d'avoir 
arrêté Ie torrent de !'esprit révolutionnaire qui menaçait leurs tréines ( ... ) 
Tous les tréines s'écrouleraient si celui de mon fils tombait » ( 63). 
Ce conquérant se croit indispensable à l'équilibre européen et cette 
illusion durera jusqu'en 1815. Il est alors tout surpris de découvrir 
que les autres souverains, bien loin de lui manifester leur reconnaissance, 

(60) METTERNICH, II, 212. 

(61) VILLEMAIN, I, 164. 

(62) METTERNICH, I, 308. 

(63 ) CAULAINCOURT, I , 233 ; Mme de REMUSAT, II, 275. 
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fomentent des soulèvements populaires contre lui en agitant les principes 
de liberté, d'indépendance nationale et de droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes : « J'ai rendu à tous les souverains Ie service de leur 
apprendre à contenir !'esprit du siècle ; c'est un autre torrent difficile 
à modérer ; ils ne se préparent pas une petite affaire pour eux-mêmes 
en cherchant, comme on Ie dit, à soulever leurs peuples contre moi » ( 64). 

En même temps qu'il croit s'être fait accepter par les autres monarchies, 
il poursuit une autre chimère parfaitement contradictoire. Il rêve d'un 
empire universel. En 1802 déjà, il a songé à ressusciter !'empire de 
Charlemagne, référence commode tant à l 'intérieur pour se démarquer 
des Bourbons, qu 'à l'extérieur pour justifier son impérialisme par un 
précédent. Il songe à élever une statue de Charlemagne place Vendome, 
avant de se décider à y placer sa propte effigie. Il entend frapper les 
esprits, allant se recueillir devant Ie tombeau de son devancier, à 
Aix-la-Chapelle, faisant porter par ses maréchaux, lors du sacre, la 
couronne, l'épée et Ie sceptre de Charlemagne, trois trophées dont 
aucun n'est authentique . Napoléon tente de convertir Ie Conseil d'Etat 
à ses vues : « Un beau matin, j'en suis persuadé, on verra renaître 
!'empire d'Occident parce que les peuples fatigués se précipiteront sous 
Ie joug de la nation la mieux gouvernée » ( 65). Il dispute aux Habsbourg 
Ie droit de se présenter comme les successeurs des Carolingiens ( 66). 

Cette référence historique ne suffit pas : Napoléon entend faire 
mieux qu'au IXe siècle. Il accumule les titres sur sa tête : roi d 'Italie, 
protecteur des Confédérations Germanique et Helvétique. Il imagine 
de placer sa famille sur les divers trones d 'Europe, idée singulière ou 
la solidarité corse Ie dispute à un machiavélisme naïf. Il se donne 
l'illusion de respecter l'indépendance des Etats placés sous son autorité. 
Quelles qu'aient été ses intentions en plaçant ses frères, beau-frère 
et beau-fils sur les trones d'Espagne, de Hollande, de Westphalie, de 
Naples et d'Italie, il les considère rapidement comme ses mandataires. 
Parlant de Joseph : « Il faut que Ie roi soit Français, il faut que 
l'Espagne soit française ( ... ) Il ne s'agit pas de recommencer ici 
Philippe VI ! » ( 67). De même à Louis : « Rappelez-vous que vous 
êtes avant tout, par-dessus tout, prince français. Je ne vous ai mis sur 
Ie trone de Hollande, que pour y servir les institutions de la France 
et pour me seconder dans tout ce que je fais pour elle » ( 68) . Murat 

(64) MOLLIEN, III, 294. 
(65) MOLE, I, 60. 
(66) METTERNICH, I , 282-283. 
(67) ROEDERER, III, 538. 
(68) MOLE, I, 136 ; PASQUIER, I, 400. 
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a manifesté une ombre d'indépendance : « Le roi se trompe s'il croit 
qu'il règne à Naples autrement que pour Ie bien général de !'Empire. 
Dites-lui positivement que, s'il ne change pas de système, je m'emparera1 
de son royaume » ( 69). 

La naissance d'un héritier va inciter Napoléon à récupérer les couronnes 
qu'il a distribuées en viager. La Hollande vient d'être réunie à !'Empire. 
Le baptême du roi de Rome est !'occasion d'un cérémonial révélateur : 
les membres de la famille Bonaparte doivent tous se rendre à Paris 
et y sont ostensiblement traités non comme des monarques régnant, 
mais comme des princes français ( 70) . Paris se pose en capitale de 
!'Occident : Ie pape devra habituellement y résider ( 71), tous les 
souverains étrangers seront contraints d'y avoir leur palais et s'y rendront 
lors du sacre de l'empereur des Français, pour une sorte d'acte 
d 'allégeance ( 72). Singulier vettige dont Napoléon se confesse devant 
Benjamin Constant, en 1815 : « J'ai voulu !'empire du monde et qui 
ne l'aurait pas voulu à ma place ? Le monde m'invitait à Ie régir : 
souverains et sujets se précipitaient à l'envi sous mon sceptre » ( 7 3). 

La nouvelle société. 

Dans Ie domaine de la politique intérieure, ses projets ne sont guère 
plus réalistes et tout aussi contradictoires. Après avoir longtemps gouverné 
au jour Ie jour, l'empereur se préoccupe désormais d'assurer la pérennité 
de son régime. A en croire les théoriciens politiques du temps, la 
monarchie capétienne puisait sa force et sa durée dans la société d'Ancien 
Régime avec laquelle elle avait su s'identifier, tirant parti de la noblesse, 
confirmant les universités dans leurs privilèges, créant un corps 
d'officiers-fonctionnaires dévoués. Le roi avait réussi à s'entourer de 
corps intermédiaires qui justifiaient et confortaient sa propte autorité. 
Convaincu par ces analyses, Napoléon entend agir de même pour affermir 
son règne et en garantir la durée : « L'Ancien Régime était plein de 
bonnes choses qu'il faut seulement adapter au temps présent » ( 74) . 
Il veut créer une nouvelle société adaptée au nouvel empire, avec son 
aristocratie, ses agents attachés, en un mot sa hiérarchie d'obligés sur 
lesquels on peut compter. Mêlant à ses visions d'avenir un réalisme 
assez sordide, il fonde cette oligarchie non pas sur une tradition 
inexistante ou sur un honneur dévalué mais sur la fortune : « Dans 

(69) Correspondance de NAPOLEON l •r, XXII, no 17546. 
(70) MIOT DE MELITO, 111, 185 ; LOCRE, 250-252 ; CAULAINCOURT, 1, 341. 
(71) PASQUIER, 1, 472 ; VILLEMAIN, 1, 179 ; CAULAINCOURT, Il, 368. 
(72) Mme de REMUSAT , 1, 407-408, Il, 276. 
(73) CONSTANT, 135 ; Mémorial, Il, 60. 
(74) CAULAINCOURT, II, 311. 
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un pays comme la France, la propriété doit être la première condition 
de toute notabilité » ( 75) . Heureux dix-neuvième siècle, sans complexe. 

Il faut d'abord une aristocratie, attribut nécessaire de tout pouvoir 
héréditaire : « C'est Ie vrai, Ie seul soutien d'une monarchie, son 
modérateur, son levier, son point résistant : l'Etat sans elle est un 
vaisseau sans gouvernail, un vrai ballon dans l'air » ( 76) . L'influence 
de Montesquieu paraît vraisemblable. Pour ménager les préjugés des 
révolutionnaires, Ie maître respecte une série d'étapes, créant à partir 
de 1802 et de deux ans en deux ans La Légion d'Honneur, les Princes 
du Sang et les Grands Officiers de la Couronne, les fiefs ducaux. La 
noblesse d'Empire est définitivement constituée en 1808. Le but poursuivi 
avec obstination apparaît clairement : en distribuant des distinctions et 
des titres à ses fidèles, l'empereur espère « fonder en eux de grandes 
familles, de vrais points de ralliement, en un mot des drapeaux dans 
les grandes crises nationales » ( 77). L' ar gent sert officiellement de base 
à cette aristocratie . Pour rendre son titre héréditaire, voire pour obtenir 
ce titre, Ie notable devra prouver qu'il possède une fortune suffisante, 
allant de 200 .000 F de revenu pour un titre de duc jusqu'à 15.000 de 
revenu pour un baron. 

L'empereur caresse d'autres rêves pour assurer l'assise de son pouvoir. 
Il songe à ressusciter cette caste de fonctionnaires héréditaires qui 
peuplaient l'administration de l'ancienne France, d'autant plus attachés 
à la monarchie que la survie de leur charge en dépendait. Sans oser 
revenir à la vénalité des offices, il entend réserver les postes importants 
aux détenteurs d'une fortune suffisante, aux fils de famille. Sur la minute 
du décret du 16 mars 1808 créant les juges auditeurs auprès des Cours 
d'Appel, fonction destinée aux jeunes désireux d'entrer dans la 
magistrature, il ajoute une condition non prévue par les rédacteurs 
du projet : trois mille francs de revenu personnel ou de pension à 
percevoir de leur famille ( 78). Un peu plus d'un an plus tard, un 
autre décret réorganise Ie statut des auditeurs au Conseil d'Etat et, 
après avoir hésité à exiger d'eux 20.000 F de revenu, se contente de 
6 .000 F. Ainsi sera-t-on sûr de ne trouver, au sein de la haute fonction 
publique, aucun de ces indigents laborieux qui ne savent pas tester à 
leur place. Le maître explique à Beugnot en 1811 : « J'ai fait la fortune 
de ceux qui ont travaillé avec moi à fonder !'Empire ( . .. ) ensuite je 
n'emploierai plus que des gens qui ont cinquante mille livres de rentes 

(75) CAULAINCOURT, III , 308. 
(76) CONSTANT, 158. 
(77) M émorial, VI, 247. 
(78) A.N ., AF IV, 360, plaq. 2629. 
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de terres. Je ne suis pas assez riche pour payer tout Ie monde, et ceux 
qui sont Ie plus intéressés au maintien de l'Etat, doivent Ie servir 
gratuitement » ( 79) . Ainsi espère-t-il « rendre la plu part des hautes 
fonctions à peu près gratuites », en éliminant « les nécessiteux, qui 
jamais ne s'appartiennent à eux-mêmes, dont les besoins pressants créent 
l'immoralité politique » ( 80). 

La réforme du Sénat devra obéir aux mêmes principes. Née de 
l'imagination de Siéyès et utilisée par Ie premier consul pour faire pièce 
au Corps législatif, ses renoncements mêmes ont trop affaibli cette 
assemblée pour qu'elle puisse servir de soutien au régime. Napoléon veut 
lui donner de l'autorité et de l'indépendance, en élargissant son recrutement 
aux dimensions de la Grande Nation, en y faisant entrer les membres de 
l'ancienne aristocratie et surtout en rendant cette fonction héréditaire ( 81). 
lei encore la fortune servira de critère de désignation puisque ces 
nouveaux sénateurs devront être choisis « parmi les hommes assez riches 
pour être bien indépendants » ( 82). 

Ne s'embarrassant pas d'une contradiction de plus, au moment même 
ou il tente de mettre en place des corps intermédiaires visiblement 
inspirés de !'Ancien Régime, Napoléon entend tester seul face au peuple, 
sans aucun médiateur. Prétention caractéristique du césarisme. Il explique 
à Caulaincourt que « son gouvernement a Ie grand avantage de ne pas 
avoir de partis, de corporations, de classes ayant des intérêts personnels 
intermédiaires entre la nation et lui ». Il oppose son régime, ou « aucune 
caste, aucun corps ne s'interposait entre Ie gouvernement et Ie peuple » 
à la monarchie capétienne ou « la noblesse, ses prétentions, ses privilèges, 
ses intérêts, tout, jusqu'à la justice rendue par les baillis, étaient entre 
Ie peuple et Ie gouvernement » ( 83). 

Cette volonté de ne voir surgir personne entre la nation et lui 
transparaît dans Ie compte-rendu des séances du Conseil d'Etat : Napoléon 
se défie de tous ceux qui pourraient se poser en rivaux, qu'il s'agisse 
d'associations d'acheteurs de biens nationaux pouvant faire pression sur 
l 'Etat, ou de l'ordre des Avocats dans lequel il voit se dessiner un futur 
foyer de désordres. Crainte que l'avenir a démentie. A fortiori limite-t-il 
Ie röle des assemblées et d'abord du Corps législatif : « Tout ce qui 
est administration, sûreté, police, n'est pas de son ressort ; la politique 
intérieure ou extérieure ne Ie regarde pas. Le long séjour des députés 

(79) BEUGNOT, I. 459-460. 
(80) Mémorial, VII, 228. 
(81) CAULAINCOURT, II, 340, 379 ; III, 392-393 ; METTERNICH, II , 120-121 ; 

VILLEMAIN, I, 287-288. 
(82) CAULAINCOURT, II, 308. 
(83) Ibid., III , 436. 
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dans les provinces les rend impropres à ces sortes d'affaires ( ... ), j'en 
appellerai au besoin à la nation ». Une bévue de l'impératrice disant 
du Corps législatif qu'il représente la nation, est !'occasion de réaffirmer 
officiellement la hiérarchie des autorités : « Le premier représentant de 
la nation, c'est l'Empereur ; car tout pouvoir vient de Dieu et de la 
nation. Dans l'ordre de nos constitutions, après l'empereur est le 
Sénat ; après le Sénat, le Conseil d'Etat ; après le Conseil d'Etat est 
le Corps législatif ; après le Corps législatif viennent chaque tribunal 
et fonctionnaire public, dans l'ordre de ses attributions. ( ... ) Ce serait 
une prétention chimérique, et même criminelle, que de vouloir représenter 
la nation avant l'Empereur » ( 84) . 

Le déclin ou le temps de la réflexion. 

De décembre 1812 à sa mort, Napoléon ne connaît plus guère que 
des revers puis l'exil et bientöt la captivité. Ce sera donc l'époque 
ou Ie doute naît , le temps de la réflexion, ce qui lui permet de s'interroger 
sur le régime qu'il a voulu fonder et surtout d'analyser les causes de 
son échec. Malgré tout, il garde une certaine confiance en l'avenir, ne 
fût-ce qu'après sa mort. Il prend la pose, soignant l'image que la postérité 
doit conserver de lui, affectant des convictions plus ou moins sincères 
en faveur des idées de la Révolution. 

Analyse d'un échec. 
Il s'imaginait avoir fondé une monarchie aussi solide que celle des 

Capétiens, lorsque l'annonce du complot du général Mallet vient le 
détromper. Il a suffi qu'un conspirateur échappé de l'asile annonce la 
mort de l'empereur pour que toutes les fidélités s'évanouissent. Pourtant, 
aucun de ceux qui ont accepté les ordres de Mallet n'avaient intérêt à 
un changement de régime, ils auraient pu craindre au contraire un 
renouvellement du personnel en place. Napoléon s'étonne de ces trahisons : 
« Une nouvelle révolution leur a paru plus simple que la conservation 
de l'ordre des choses établi ( ... ) L'habitude des changements, les idées 
de la Révolution ont laissé des traces profondes » ( 85). Il tente d'éviter 
une nouvelle vacance du pouvoir en confiant la régence à Marie-Louise 
pendant son absence, mais avoue à Molé : « Tout cela est bien peu de 
chose. Croyez que je ne me fais pas d'illusion » ( 86). Il se plaint que 
la nation française soit devenue essentiellement irréligieuse, et comme son 

(84) Moniteur, l•r janvler 1809. 

(85) CAULAINCOURT, II, 339-340 ; FOUCHE, 373-375. 

(86) MOLE, r. 149 et 157. 
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interlocuteur se récrie: « Vous ne m'entendez pas, je ne dis pa 
soit sans religion. Je dis ( ... ) qu'il n'y a plus rien de sacré I 
qu'elle déchire tous les voiles, qu'elle ne vénère, ne respecte pl1 
C'est de la faute de la Révolution qui a réduit la société « en pc 
c'est-à-dire en une poussière d'individus seuls face au pouvc 
société « ne sait que craindre et obéir. Si elle pouvait sou 
pourrait aussi résister et deviendrait ingouvernable ». 

Il n'a plus aucune confiance dans les institutions créées au 
années précédentes, désespérant de pouvoir mettre en place « 
aristocratie, fortement instituée et vraiment intéressée au rr 

la dynastie nouvelle. Mais ou en prendre les éléments ? Il e 
à craindre que les anciens nobles ne regrettent au fond d, 
leurs anciens rois . D'ailleurs les nouveaux nobles manquent 
eux-mêmes et haïssent les anciens » ( 87). Il se plaint à 
« Votre Sénat n'a aucun sentiment d'aristocratie ( ... ) Vous 
système impérial par aucun esprit de corps ». Et comme Roed 
que les Sénateurs sont très attachés à l'empereur : « Ce 
qu'il faut ; il faut tenir au manteau, indépendamment de la pets( 
Il ne fait pas crédit aux corps intermédiaires, constatant qué 
sans la nation n'est rien que quatre morceaux de bois cou 
morceau de velours », ne croyant plus qu'en lui-même : « il 
représentants en France que moi. Cinq millions de votants m', 
successivement au Consulat, au Consulat à vie, à !'Empire. S'il 
autorité ou un individu qui puisse en <lire autant, qu'il se pré 
pourra rivaliser avec moi » ( 89). 

Il mantient son régime à bout de bras, avec des victoires l 
de plus en plus difficilement. « La guerre a été dans mes mains l'ar 
de l' Anarchie » ( 90). Il se sent condamné au succès indéfini, tm 
prêt à prendre ses petits conscrits, son nom et ses grandes bottes, 
aller de Berlin à Madrid, de Madrid à Vienne, de Vienne à Moi 
Arrivé là, il songeait à faire de la Russie un royaume vassal de I­
puis à lever de nouveaux auxiliaires pour lui ouvrir la route vers 
Gange et les Indes britanniques ( 91 ) . Son régime vacille dès la premi, 
défaite . S'il tarde tant à quitter Moscou, c'est qu'il craint de « grav 
conséquences » ( 92) en Europe à !'annonce d'un tel départ sans avo. 
obtenu au moins la signature d'un armistice. « Les Bourbons s'ei 

( 87) MOLE I., 192. 
(88) ROEDERER, Mémoires, Paris, 1946, 272 et 267-268. 
(89) MOLE, I, 198. 
(90) VILLEMAIN, I, 164. 
(91) Ibid. , 176-177. 
(92) CAULAINCOURT, II, 29. 
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raient », explique-t-il pendant la retraite de Russie à Ney qui, 
1capable de combiner deux idées politiques», le croit devenu fou ( 93). 
:s lors, victoires et défaites alternent. A chaque étape de sa chute, 
songe à conclure la paix, hésite puis renonce, car un traité défavorable 

1ffirait à rompre le charme et son autorité ne s'en relèverait pas. 
n avril 1813, il plaide sa cause devant !'ambassadeur d'Autriche : « Si 
: faisais une paix déshonorante, je me perdrais. Un ancien .gouvernement, 
u les liens entre le peuple et le souverain sont établis depuis des siècles, 
eut, si l'empire des circonstances l'exige, souscrire à des conditions 
néreuses ». De même, quelques mois plus tard, à Metternich: « Vos 
ouverains, nés sur le trême, peuvent se laisser battre vingt fois et 

rentrer toujours dans leur capitale ; moi je ne le puis pas parce que 
je suis un soldat parvenu» ( 94). Au lendemain de Leipzig : « Je me 
dois à ma gloire ; si je la sacrifie, je ne suis plus rien. C'est d'elle que 
je tiens mes droits » ( 95). Il sait qu'il remet son régime en question 
à chaque bataille, mais il est également persuadé « qu'il ne pouvait régner 
sur la France qu'en l'étonnant toujours » ( 96) par des exploits de plus 
en plus spectaculaires : « Ce pays-ci ne peut pas plus se passer de 
raisonnement et d'esprit qu'il ne peut se passer d'air. Je Ie distrais par 
des batailles gagnées » (97). S'il n'avait rencontré la défaite devant 
Moscou, elle l'aurait sans doute attendu un peu plus loin, puisqu'il 
n'était pas dans son personnage de s'arrêter. 

Les idées de la Révolution. 
Le pouvoir, le succès, un entourage ou les contre-révolutionnaires sont 

les plus nombreux ont éloigné Napoléon de la Révolution, la défaite 
l'y ramène. C'est à la Révolution qu'il doit son ascension et les principes 
de 1789 justifient son usurpation. Il se repent de les avoir abandonnés : 
« J'ai voulu unir le présent et le passé, les préjugés gothiques et les 
institutions de mon siècle ; je me suis trompé et je sens aujourd'hui 
toute l'étendue de mon erreur » ( 98). Malgré les forces coalisées contre 
lui, il ne désespère pas de vaincre en retrouvant !'enthousiasme et la 
détermination des conventionnels. Il engage Ie général Augereau à 
« reprendre ses bottes et sa résolution de 93 » (99). Il proclame qu'il 
n'hésitera pas à « descendre dans la foule reprendre sa part de souveraineté, 
car, en devenant Empereur, il n'a pas cessé d'être citoyen ». 

(93) FOUCHE, 375. 
(94) METTERNICH, I , 148 ; Mémorial, III, 200. 
(96) MOLE, 1, 186 ; FAIN, Manuscrit de 1814, Par is, 1825, 111. 
(96) ROEDERER, Mémoires, 272. 
(97) VILLEMAIN, I, 148. 
(98) METTERNICH, I, 153. 
(99) Correspondance de NAPOLEON J er, XXVII , n o 21343. 
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Quelques déclarations n'ont pas suffi à empêcher la catastrophe de 
1814 et Napoléon se persuade qu'il doit aller plus loin. Lorsqu'il débarque 
au golfe Juan, c'est pour mettre à bas « le droit féodal » et « le petit 
nombre d'ennemis du peuple qui, depuis 25 ans, les a condamnés dans 
toutes nos assemblées nationales » ( 100), référence aux proscriptions 
de la Convention qui effraye les hautes classes. Napoléon retrouve 
sans effort la phraséologie de la Terreur, menaçant de lanterner les 
opposants. Les hommes du peuple sont séduits : « Entre eux et moi, 
il y a même nature. Ils me regardent comme leur soutien, leur sauveur 
contre les nobles. Je n'ai qu'à faire un signe ou plutot à détourner les 
yeux, les nobles seront massacrés dans toutes nos provinces » ( 101). 

Cependant, s'il est prêt à tout pour revenir au pouvoir, il n'est pas 
capable de tout pour s'y maintenir. Les mouvements populaires l'effrayent 
plus par tempérament que par réflexion. Depuis qu'il a assisté aux 
journées de 1792, la foule lui répugne (102). En Russie, et malgré 
les sollicitations, il a refusé d'allumer la guerre sociale contre le tsar en 
libérant les serfs. Pendant les Cent Jours, « je ne veux pas être le roi 
d'une jacquerie » ( 103). La référence à 1793 lui paraît dangereuse, il 
juge plus prudent de s'arrêter à 1789, de s'attacher Benjamin Constant, 
sans enthousiasme de part et d'autre : « Pour gouverner la France seule, 
il se peut qu'une constitution vaille mieux ... Apportez-moi vos idées. 
Des élections libres. Des discussions publiques. Des ministres responsables. 
La liberté ? Je veux tout cela » ( 104). Un peu plus tard, il explique : 
« Il faut que la nation m'appuie ; mais en récompense, elle exigera de 
la liberté, elle en aura ». Il s'éloigne donc du peuple, son soutien le 
plus solide, pour se tourner vers une bourgeoisie qui demande des 
garanties et attend la première occasion de l'abattre. 

A Sainte-Hélène, éloigné du pouvoir, il n'est plus nécessaire de choisir 
entre 1789 et 179 3, entre le libéralisme constitutionnel et la dictature 
révolutionnaire. Il se proclame l'héritier de la Révolution, prise comme 
un bloc indivisible. Il fait l'éloge de la liberté de la presse, exhortant 
son fils à la respecter. Il excuse les excès de Robespierre : « Rien ne 
saurait désormais détruire ou effacer les grands principes de notre 
Révolution ; ces grandes et belles vérités doivent demeurer à jamais, tant 
nous les avons enlacées de lustre, de monuments et de prodiges » (105). 

(100) Proclamation du l er mars 1815. 

(101) CONSTANT, 134. 

(102) Mémorial, I, 106 ; V , 240-241. 

(103) CONSTANT, 134. 

(104) Ibid., 135. 

(105) Mémorial, III, 140. 
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Dans eet extrait du Mémorial, il est question, pêle-mêle, de Hots de 
gloire, du sang des batailles, du laurier des victoires et Napoléon termine 
sa profession de foi en se vantant d'avoir fait briller le flambeau de 
la Révolution dont il est devenu le messie, grace aux persécutions. De 
fait, il tire parti de tout, et d'abord de sa captivité, pour améliorer 
l'image qu'il laissera de lui. Il explique à Las Cases que l'adversité 
permet de mieux le juger. A Montholon, et de façon plus imagée : 
« Il faut que je meure ici ou que la France vienne me chercher. Si 
Jésus-Christ n'était pas mort sur la croix, il ne serait pas Dieu » ( 106). 

Sununary. 

The writings of Napoleon I and his contemporaries' testimonies 
reveal the image of a statesman more taken up with action than theo­
ries and whom circonstances have made go through different stages in 
his politica! convictions. During his youth, he takes up all the ideas of 
the eighteenth century, even to their contradictions, though the temper 
of the leader to come, sometimes shows through already. During the 
Consulate - a time of dissimulation - he tries to conciliate around 
him the most antagonistic ideas in order to strengthen his popular dic­
tatorship. 'When at the height of his glory - about 1808-1811 - he 
langs to enter the « European Concert » white building a universa! 
Empire, and he thinks of reviving the old regime society, white not 
admitting any intermediary between the Nation and himself. Defeated, 
then deported, he clearly analyses the causes of his failure and makes 
the most of future by reappealing to the ideas of the Revolution. 

(106) Vues politiques, 362 ; Mémorial, II, 62 ; VII, 182. 

* 
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L'administration 
de la Belgique 
Essai 

André MOLITOR 

Bien que l'Administration soit omniprésente dans la vie nationale, 
ses structures et son fonctionnement sont mal connus. 11 restait à 
poursuivre un travail parallèle aux confins de la science politique et 
de la sociologie ou si l'on préfère sur Ie plan de la « science 
administrative » non juridique. Cet ouvrage constitue dans ce 
domaine la première synthèse que l'on connaisse en Belgique. 
L'auteur y livre Ie fruit d'une longue expérience vécue du service 
public et d'un enseignement de plus de vingt-cinq ans à l'Université 
de Louvain. Malgré Ie caractère en apparence austère du sujet, ce 
livre retiendra l'attention non seulement des chercheurs, des politi­
ques , des administrateurs, mais de tous ceux que doit intéresser la 
chose publique. 
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